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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À LA SÉ-
CURITÉ SOCIALE 

Le Japon et la République tchèque, ci-après dénommés les « États contractants », 
Désireux de réglementer leurs relations dans le domaine de la sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, 
a) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais 

au sens de la loi sur la nationalité du Japon; et en ce qui concerne la République tchèque, une per-
sonne de nationalité tchèque; 

b) Le terme « législation » désigne les lois et règlements d’un État contractant concernant les 
systèmes spécifiés à l’article 2; 

c) Le terme « autorité compétente » désigne le ministère ou l'organisme gouvernemental d'un 
État contractant compétent pour les systèmes de cet État contractant spécifié à l'article 2; 

d) Le terme « institution compétente » désigne l'une des institutions ou association d'assu-
rance d'un État contractant chargée de la mise en œuvre des systèmes de cet État contractant spéci-
fiés à l'article 2; 

e) L'expression « période d’assurance » désigne une période de cotisations en vertu de la lé-
gislation d’un État contractant et toute autre période prise en compte en vertu de cette législation 
pour établir un droit à prestations; 

f) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation en vertu de la légi-
slation d'un État contractant. 

2. Aux fins du présent Accord, tout terme ou expression qui n'y est pas défini a le sens qui 
lui est attribué par la législation en vigueur de l'un ou l'autre État contractant. 

Article 2. Champ d'application 

1. En ce qui concerne la République tchèque, le présent Accord s'applique aux systèmes ré-
gulés par les lois suivantes : 

a) la Loi sur l'assurance pension et la législation connexe; 
b) i) la Loi sur les cotisations sociales et les primes d'assurance-emploi du secteur public 

et la législation connexe; et 
ii) la Loi sur l'assurance santé publique et la législation connexe; 
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toutefois, aux fins du présent Accord, les articles 5, 13 à 19, 23, 25, 28 (à l'exception du para-
graphe 4), 29 et le paragraphe 2 de l'article 31 ne sont applicables qu'aux régimes de pension visés 
à l'alinéa a). 

2. En ce qui concerne le Japon, le présent Accord s'applique : 
a) aux systèmes japonais de pension suivants : 

i) le régime de la Pension nationale (à l’exception du Fonds de pension national); 
ii) le régime de l’Assurance pension des travailleurs salariés (à l’exception du Fonds de 

pension des salariés); 
iii) le régime de Pension d’assistance mutuelle des fonctionnaires de l’État; 
iv) le régime de Pension mutuelle des fonctionnaires des collectivités locales et des per-

sonnels de statut similaire (à l’exception du régime de pension des élus locaux); et 
v) le régime de Pension d’assistance mutuelle du personnel des établissements 

d’enseignement privé; 
(les régimes japonais de pension visés aux alinéas ii) à v) sont ci-après dénommés les 
« régimes japonais de pension pour travailleurs salariés »); 

toutefois, aux fins du présent Accord, la Pension nationale n'inclut pas la Pension vieillesse ou 
d'autres pensions qui sont accordées à titre transitoire ou complémentaire aux fins de prestations 
sociales et qui sont payables exclusivement ou principalement sur des ressources budgétaires na-
tionales; et 

b) les systèmes japonais d'assurance maladie mis en œuvre en vertu des lois suivantes : 
i) la Loi n° 70 de 1922 sur l’Assurance maladie; 
ii) la Loi n° 73 de 1939 sur l'Assurance des gens de mer, y compris les dispositions sur 

l’assurance emploi et l’assurance accidents du travail; 
iii) la Loi n° 192 de 1958 sur le Système national d’assurance maladie; 
iv) la Loi n° 128 de 1958 relative à la Mutuelle des fonctionnaires de l'État; 
v) la Loi n° 152 de 1962 relative à la Mutuelle des fonctionnaires des collectivités lo-

cales et des personnels de statut similaire; 
vi) la Loi n° 245 de 1953 relative à la Mutuelle des personnels des établissements 

d’enseignement privé; et 
vii) la Loi n° 80 de 1982 relative à la Sécurité des traitements médicaux pour les per-

sonnes âgées; 
toutefois, aux fins du présent Accord, les articles 5, 13 à 19, 23, 25, 28 (à l'exception du para-
graphe 4), 29 et le paragraphe 2 de l'article 31 ne sont applicables qu'aux régimes japonais de pen-
sion visés à l'alinéa a) du présent paragraphe. 

3. Les lois mentionnées dans les paragraphes précédents incluent également les modifica-
tions qui leur sont apportées dans la mesure où ces modifications ne changent pas le champ d'ap-
plication des systèmes réglementés ou mis en œuvre dans le cadre de ses lois avant d’avoir été mo-
difiees. 
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Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique à une personne qui est ou qui a été assujettie à la législation d'un 
État contractant ainsi qu'à ses ayants droit. 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes visées à l'article 3, qui 
résident habituellement sur le territoire d'un État contractant, sont traitées sur un pied d'égalité avec 
les ressortissants de cet État contractant lors de l'application de la législation de cet État contrac-
tant. 

Article 5. Versement de prestations à l’étranger 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’un État 
contractant qui restreignent le droit ou le versement de prestations uniquement parce que la per-
sonne réside habituellement hors du territoire de cet État contractant ne s’appliquent pas aux per-
sonnes qui résident habituellement sur le territoire de l'autre État contractant. 

2. Les prestations versées au titre de la législation d’un État contractant sont accordées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident habituellement sur le territoire d'un État tiers, 
dans les mêmes conditions que s'ils étaient des ressortissants du premier État contractant qui rési-
dent habituellement sur le territoire de cet État tiers. 

TITRE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord, une personne qui exerce une activité salariée ou 
indépendante sur le territoire d'un État contractant est, pour cette activité salariée ou indépendante, 
soumise à la législation de cet État contractant uniquement. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Lorsqu'un salarié assuré en vertu de la législation d'un État contractant et employé sur le 
territoire de cet État contractant par un employeur ayant un établissement sur ce territoire est déta-
ché par cet employeur sur le territoire de l'autre État contractant pour y effectuer un travail, il reste 
uniquement soumis à la législation du premier État contractant comme s’il continuait à y être em-
ployé à condition que la durée prévisible de ce détachement n'excède pas cinq ans. 

2. Dans le cas où le détachement visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit au-delà 
de cinq ans, les autorités compétentes des deux États contractants ou les institutions compétentes 
désignées par ces autorités peuvent convenir que le travailleur salarié reste soumis uniquement à la 
législation du premier État contractant. 
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3. Le paragraphe 1 du présent article est applicable lorsqu'un travailleur salarié envoyé par 
son employeur du territoire d'un État contractant sur le territoire d'un pays tiers est envoyé ensuite 
par cet employeur du territoire du pays tiers vers le territoire de l'autre État contractant. 

4. Lorsqu'une personne qui est assurée en vertu de la législation d'un État contractant et qui 
exerce habituellement une activité indépendante sur le territoire de cet État contractant exerce 
temporairement une activité indépendante uniquement sur le territoire de l'autre État contractant, 
elle reste uniquement soumise à la législation du premier État contractant comme si elle continuait 
à y travailler, à condition que la durée prévisible de l'activité indépendante sur le territoire de 
l'autre État contractant n'excède pas cinq ans. 

5. Dans le cas où l'activité indépendante sur le territoire de l'autre État contractant visée au 
paragraphe 4 du présent article se poursuit au-delà de cinq ans, les autorités compétentes des deux 
États contractants ou les institutions compétentes désignées par ces autorités peuvent accepter que 
le travailleur indépendant reste soumis uniquement à la législation du premier État contractant. 

6. Les paragraphes 1 et 4 du présent article ne s'appliquent pas à une personne qui est em-
ployée sur le territoire du Japon par un employeur ayant un établissement d’affaires sur ce terri-
toire ou qui exerce habituellement une activité indépendante sur le territoire du Japon, si cette per-
sonne n'est pas soumise à la législation du Japon concernant les régimes japonais de pension visés 
aux alinéas a) i) à v) du paragraphe 2 de l'article 2. 

Article 8. Personnes travaillant à bord d'un navire de mer 

Une personne qui travaille à bord d'un navire de mer battant pavillon d'un État contractant 
n'est soumise qu'à : 

a) la législation de l'État contractant sur le territoire duquel se trouve l'employeur, dans les 
cas où la personne est salariée; 

b) la législation de l'État contractant sur le territoire duquel cette personne réside habituel-
lement, dans les cas où la personne est un travailleur indépendant. 

Article 9. Membres des missions diplomatiques, membres des postes consulaires et fonctionnaires 

1. Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les re-
lations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, lorsqu'un fonctionnaire 
d'un État contractant, ou toute personne considérée comme telle par la législation de cet État 
contractant, est envoyé sur le territoire de l'autre État contractant pour y travailler, il est soumis 
exclusivement à la législation du premier État contractant comme s’il travaillait sur le territoire de 
cet État. 

Article 10. Dérogations aux articles 6 à 9 

À la demande conjointe d'un employé et d'un employeur ou à celle d'un travailleur indépen-
dant, les autorités compétentes des deux États contractants ou les institutions compétentes dési-
gnées par celles-ci peuvent convenir d'accorder une dérogation aux dispositions des articles 6 à 9, 
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dans l'intérêt de certaines personnes ou de catégories de personnes, à condition que celles-ci soient 
soumises à la législation de l'un des États contractants. 

Article 11. Conjoint et enfants accompagnant le travailleur 

1. En ce qui concerne le conjoint ou les enfants qui accompagnent une personne travaillant 
sur le territoire du Japon et soumise à la législation de la République tchèque conformément à l'ar-
ticle 7, au paragraphe 2 de l'article 9 ou à l'article 10 : 

a) Dans les cas où le conjoint ou les enfants accompagnant le travailleur ne sont pas des 
ressortissants japonais, la législation japonaise concernant les régimes japonais de pension visés à 
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 2 ne leur est pas appliquée. Toutefois, lorsque le conjoint ou 
les enfants accompagnant le travailleur en font la demande, cette législation leur sera applicable; 

b) Dans les cas où le conjoint ou les enfants accompagnant le travailleur sont des 
ressortissants japonais, la dispense d'application de la législation japonaise concernant les régimes 
japonais de pension visés à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 2 est déterminée conformément à 
la législation japonaise. 

2. En ce qui concerne le conjoint ou les enfants qui accompagnent une personne soumise à 
la législation de la République tchèque, conformément aux dispositions de l'article 6, et qui 
résident habituellement sur le territoire de la République tchèque, la législation de la République 
tchèque concernant le système d'assurance santé de la République tchèque visé à l'alinéa b) du 
paragraphe 1 de l'article 2 leur sera également applicable. 

Article 12. Affiliation obligatoire 

Les articles 6 à 8, le paragraphe 2 de l'article 9 et l'article 11 s'appliquent uniquement à l'affi-
liation obligatoire en vertu de la législation de chacun des États contractants. 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Section 1. Dispositions communes 

Article 13. Totalisation 

Lorsqu'une personne ne peut prétendre à des prestations en raison de périodes d'assurance 
insuffisantes en vertu de la législation d'un État contractant, l'institution compétente de cet État 
contractant prend en considération les périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation de 
l'autre État contractant, pour autant qu'elles ne coïncident pas avec les périodes d'assurance 
accomplies en vertu de la législation du premier État contractant, afin de déterminer les droits de la 
personne à ces prestations. 
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Section 2. Dispositions relatives à la République tchèque 

Article 14. Périodes aux termes de la législation de l'État tiers et périodes de moins de douze mois 

1. L'institution compétente de la République tchèque prend en considération, aux fins 
d’établir le droit aux prestations conformément à la législation de la République tchèque, les pé-
riodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l'État tiers avec lequel la République 
tchèque est liée par un instrument de sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes d'assu-
rance. 

2. Lorsque les périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation de la République 
tchèque sont d'une durée de moins de douze mois et ne donnent pas lieu à un droit aux prestations, 
l'institution compétente de la République tchèque n'applique pas la disposition de l'article 13 et ne 
verse pas de prestation. 

Article 15. Calcul des prestations 

1. Si, en vertu de la législation de la République tchèque, les conditions d'ouverture du droit 
aux prestations sont satisfaites sans même prendre en considération les périodes d'assurance ac-
complies en vertu de la législation japonaise, l'institution compétente de la République tchèque 
calcule les prestations : 

a) sur la base des périodes d'assurance accomplies exclusivement en vertu de sa législation, 
et en même temps, 

b) selon les règles prévues par le paragraphe 2 du présent article, sauf lorsque le résultat de 
ce calcul est égal ou inférieur au résultat du calcul visé à l'alinéa a). 

La personne concernée a droit à un montant plus élevé de prestations calculé selon les disposi-
tions des alinéas a) et b). 

2. Si, en vertu de la législation de la République tchèque, le droit aux prestations peut être 
établi en prenant uniquement en considération les périodes d'assurance accomplies en vertu de la 
législation japonaise et de l'État tiers au sens du paragraphe 1 de l'article 14, l'institution compé-
tente de la République tchèque : 

a) calcule le montant théorique de la prestation qui serait dû si toutes les périodes d'assu-
rance avaient été accomplies en vertu de la législation de la République tchèque; et 

b) calcule ensuite le montant effectif dû, sur la base du montant théorique calculé confor-
mément à l'alinéa a), au prorata de la durée des périodes d'assurance accomplies en vertu de la lé-
gislation de la République tchèque par rapport à la durée de toutes les périodes d’assurance comp-
tabilisées en vertu de l'alinéa a). 

Pour déterminer la base de calcul de la prestation, l'institution compétente de la République 
tchèque, en application de la disposition de l'alinéa a), ne prend en considération que le revenu ga-
gné au cours des périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation applicable. Ce revenu, 
indexé conformément à la législation de la République tchèque, est considéré comme ayant été ga-
gné au cours des périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation japonaise et de l'État 
tiers qui sont prises en considération pour le calcul du montant théorique de la prestation. 
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Article 16. Dispositions spéciales 

1. a) Les faits ayant un effet juridique sur l’ouverture de droits, la réduction, la suspension 
ou le montant d’une prestation et se produisant sur le territoire du Japon sont pris en considération 
comme s’ils s’étaient produits sur le territoire de la République tchèque. 

b) L'autorité compétente de la République tchèque peut, dans l'intérêt des catégories de bé-
néficiaires, limiter l'application de la disposition de l'alinéa a). 

2. Une personne dont l'invalidité totale a débuté avant l'âge de 18 ans et qui n'a pas participé 
au régime d'assurance pension pour la durée nécessaire d'assurance a droit à une prestation d'inva-
lidité totale, à condition que cette personne réside habituellement en République tchèque. 

Section 3. Dispositions concernant le Japon 

Article 17. Dispositions spéciales concernant la totalisation 

1. La période d'assurance visée à l'alinéa e) du paragraphe 1 de l'article premier ne com-
prend pas de période devant être prise en considération, dans le but de déterminer le droit aux 
prestations en vertu de la législation japonaise, en application d'autres accords relatifs à la sécurité 
sociale comparables au présent Accord. 

2. L'article 13 n'est pas applicable à la pension supplémentaire pour des emplois déterminés 
relevant des pensions d'assistance mutuelle ni aux prestations forfaitaires équivalentes au rembour-
sement de cotisations. 

3. En vue de l'application de l'article 13, les périodes d'assurance accomplies conformément 
à la législation de la République tchèque sont prises en considération comme périodes d'assurance 
conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés et comme périodes 
d'assurance équivalentes conformément à la Pension nationale. 

4. L'article 4 n'affecte nullement les dispositions relatives aux périodes complémentaires 
pour les ressortissants japonais sur la base d'une résidence habituelle hors du territoire du Japon en 
vertu de la législation japonaise. 

Article 18. Dispositions particulières concernant les prestations d'invalidité 
et les prestations de survivants 

1. Sous réserve de l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, lorsque la législation 
japonaise exige pour donner droit aux prestations d'invalidité ou aux prestations de survivants (à 
l'exception des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) que la date du 
premier examen médical ou du décès se situe au cours de périodes d'assurance déterminées, cette 
exigence est supposée remplie en vue de l'établissement du droit à ces prestations si cette date se 
situe au cours de périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation de la République 
tchèque. 

2. a) Si le droit aux prestations d'invalidité ou aux prestations de survivants (à l'exception 
des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) dans le cadre de la Pen-
sion nationale est établi sans appliquer le paragraphe 1 du présent article, ce paragraphe n'est pas 
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appliqué en vue d'établir le droit aux prestations d'invalidité ou aux prestations de survivants (à 
l'exception des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) basé sur le 
même fait couvert par les régimes japonais de pension pour travailleurs salariés. 

b) En vue de l'application du paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne une per-
sonne ayant accompli des périodes d'assurance conformément à deux ou plusieurs régimes japonais 
de pension pour travailleurs salariés, l'exigence visée dans ce paragraphe est supposée remplie 
pour un de ces régimes de pension conformément à la législation japonaise. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 n'affectent pas les dispositions de la législa-
tion japonaise qui exigent des personnes âgées de 60 ans ou plus et de moins de 65 ans, à la date 
de la première consultation médicale ou du décès, qu’elles résident habituellement au Japon pour 
bénéficier du droit à la prestation d'invalidité de base ou de survivants de base. 

Article 19. Calcul des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en vertu de l'article 13 ou du para-
graphe 1 de l'article 18, l'institution japonaise compétente calcule le montant de cette prestation 
conformément à la législation japonaise, sous réserve des paragraphes 2 à 5 du présent article. 

2. En ce qui concerne la pension d'invalidité de base et d'autres prestations, dont le montant 
est fixé indépendamment de la période d'assurance, lorsque les conditions d'octroi de ces presta-
tions sont remplies en vertu de l'article 13 ou du paragraphe 1 de l'article 18, le montant à octroyer 
est calculé selon le rapport entre la somme des périodes de cotisations et des périodes dispensées 
de cotisations en vertu du régime de pension dans le cadre duquel lesdites prestations seront dues, 
et la somme de ces périodes de cotisations, des périodes dispensées de cotisations et des périodes 
d'assurance accomplies en vertu de la législation de la République tchèque. 

3. En ce qui concerne les prestations d'invalidité et les prestations de survivants en vertu des 
régimes japonais de pension pour travailleurs salariés, dans la mesure où le montant des prestations 
à octroyer est calculé sur la base de la période déterminée par la législation japonaise lorsque les 
périodes d'assurance conformément à ces régimes n'atteignent pas la période déterminée, si les 
conditions d'octroi de ces prestations sont remplies en vertu de l'article 13 ou du paragraphe 1 de 
l'article 18, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des périodes d'assu-
rance conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés et la somme de ces 
périodes d'assurance et des périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation de la Répu-
blique tchèque. Toutefois, lorsque la somme des périodes d'assurance dépasse cette période déter-
minée, la somme des périodes d'assurance est considérée comme étant égale à la période détermi-
née. 

4. En ce qui concerne le calcul du montant des prestations en vertu des régimes japonais de 
pension pour travailleurs salariés conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, si une 
personne ayant droit aux prestations a accompli des périodes d'assurance conformément à deux ou 
plusieurs régimes de pension de ce type, les périodes de cotisations en vertu du régime de pension 
dans le cadre duquel ces prestations sont dues visé au paragraphe 2 du présent article, ou les pé-
riodes d'assurance conformément au régime japonais de pension pour travailleurs salariés visé au 
paragraphe 3 du présent article, sont égales à la somme des périodes d'assurance conformément à 
tous ces régimes de pension. Toutefois, lorsque la somme des périodes d'assurance est égale ou su-
périeure à la période déterminée par la législation japonaise au sens du paragraphe 3 du présent ar-
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ticle, la méthode de calcul énoncée dans le paragraphe 3 du présent article et dans le présent para-
graphe n'est pas applicable. 

5. En ce qui concerne la Pension additionnelle pour conjoints, incluse dans la Pension de 
retraite des travailleurs salariés, et toute autre prestation pouvant être octroyée sous forme d'un 
montant fixe dans le cas où la période d'assurance conformément aux régimes de pension japonais 
pour travailleurs salariés est égale ou supérieure à la période déterminée par la législation 
japonaise, lorsque les conditions d'octroi de ces prestations sont remplies en vertu de l'article 13, le 
montant à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d'assurance conformément au 
régime japonais de pension pour travailleurs salariés dans le cadre duquel ces prestations sont dues 
et cette période déterminée. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 20. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants : 
a) conviennent des arrangements administratifs nécessaires à l'application du présent Ac-

cord; 
b) désignent des institutions de liaison pour l'application du présent Accord; et 
c) se communiquent, dans les plus brefs délais, toute information concernant les modifica-

tions de leur législation respective dans la mesure où ces modifications sont susceptibles d'affecter 
l'application du présent Accord. 

2. Les autorités et institutions compétentes des deux États contractants s'entraident, dans le 
cadre des compétences de leurs autorités respectives, en vue de l'application du présent Accord. 
Cette assistance est gratuite. 

3. Les institutions compétentes des deux États contractants conviennent des modalités de re-
connaissance mutuelle des documents. 

Article 21. Frais ou taxes et authentification 

1. Dans la mesure où la législation et autres lois et règlements d'un État contractant contien-
nent des dispositions en matière d'exemption ou de réduction de frais administratifs ou de taxes 
consulaires pour les documents à produire en application de la législation de cet État contractant, 
ces dispositions sont également applicables aux documents à produire en application du présent 
Accord et de la législation de l'autre État contractant. 

2. Les documents soumis en application du présent Accord et de la législation d'un État 
contractant sont dispensés des exigences d'authentification ou d'autres formalités similaires des 
autorités diplomatiques ou consulaires. 
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Article 22. Communication et langues utilisées 

1. Chaque fois que cela s'avère nécessaire pour l'application du présent Accord, les autorités 
et les institutions compétentes, ainsi que les institutions de liaison des États contractants, peuvent 
communiquer directement entre elles de même qu'avec toute personne concernée, quelle que soit 
sa résidence, dans les langues respectives de ces derniers ou en anglais. 

2. En vue de l'application du présent Accord, les demandes ou tout autre document ne peu-
vent être rejetés par les autorités et institutions compétentes d'un État contractant pour la simple 
raison qu’ils sont rédigés dans la langue de l’autre État contractant ou en anglais. 

Article 23. Présentation de documents 

1. Lorsque une demande écrite de prestations, un recours ou toute autre déclaration est sou-
mis(e) selon la législation d'un État contractant à une autorité ou institution compétente de l'autre 
État contractant qui, en vertu de la législation de cet autre État contractant, peut recevoir des de-
mandes, des recours ou des déclarations similaires, cette demande de prestations, ce recours ou 
cette déclaration est considéré(e) comme ayant été soumis(e) à la même date à l'autorité compé-
tente ou à l'institution compétente du premier État contractant. 

2. L'autorité ou l'institution compétente d'un État contractant transmet sans délai la demande 
de prestations, le recours ou toute autre déclaration soumis(e) à l'autorité ou institution compétente 
de l'autre État contractant. 

Article 24. Confidentialité des informations 

1. Les autorités ou institutions compétentes d'un État contractant communiquent, conformé-
ment aux lois et règlements de ce dernier, aux autorités ou institutions compétentes de l'autre État 
contractant les informations concernant une personne qui ont été recueillies en vertu de la législa-
tion du premier État contractant dans la mesure où ces informations sont nécessaires à l'application 
du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire dans les lois et règlements d'un État contractant, les informa-
tions concernant une personne communiquées conformément au présent Accord sont utilisées ex-
clusivement en vue de l’application du présent Accord et sont régies par les lois et règlements de 
cet État contractant en matière de protection de la confidentialité des données personnelles. 

Article 25. Paiement des prestations 

Les paiements de prestations en vertu du présent Accord aux bénéficiaires qui résident sur le 
territoire de l'autre État contractant sont effectués directement dans une monnaie librement conver-
tible. 

 69 



Volume 2809, I-49295 

Article 26. Résolution des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 27. Intitulés 

Les intitulés des titres, sections et articles du présent Accord servent uniquement de référence 
et n'influent pas sur l'interprétation de l'Accord. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 28. Faits antérieurs à l'entrée en vigueur de l'Accord 

1. Le présent Accord n'ouvre aucun droit à des prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur. 

2. En vue de l'application du présent Accord, les faits survenus avant la date de son entrée 
en vigueur sont pris en considération. 

3. Les périodes d'assurance accomplies avant la date de son entrée en vigueur sont prises en 
considération pour la détermination du droit aux prestations conformément au présent Accord. 

4. En vue de l'application des paragraphes 1 et 4 de l'article 7, dans le cas des personnes qui 
ont travaillé sur le territoire d'un État contractant avant l'entrée en vigueur du présent Accord, la 
période du détachement ou de l'activité indépendante visé(e) dans ces paragraphes est réputée dé-
buter à la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 29. Décisions antérieures à l'entrée en vigueur de l'Accord et recalculs 

1. Les décisions prises avant l’entrée en vigueur du présent Accord n’affectent pas les droits 
à établir en vertu de ses dispositions. 

2. Le montant des prestations fixé avant l'entrée en vigueur du présent Accord peut être re-
calculé sur demande. Le montant résultant du nouveau calcul ne peut être inférieur au montant de 
la prestation initiale. 

Article 30. Entrée en vigueur 

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur le premier jour du troisième 
mois suivant celui où les instruments de ratification sont échangés par les États contractants. 

Article 31. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque État contrac-
tant peut le dénoncer par notification écrite à l'autre État contractant, par la voie diplomatique. En 
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pareil cas, le présent Accord reste applicable jusqu’au dernier jour du douzième mois suivant celui 
où l'avis de dénonciation est reçu par l'autre État contractant. 

2. En cas de dénonciation du présent Accord conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, les droits et paiements des prestations acquises en vertu du présent Accord seront maintenus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Prague le 21 février 2008, en deux exemplaires en langues japonaise, tchèque et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Japon : 
HIDEAKI KUMAZAWA 

Pour la République tchèque : 
PETR NEČAS 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LE ROYAUME DES PAYS-BAS RELATIF À LA 
SÉCURITÉ SOCIALE 

Le Japon et le Royaume des Pays-Bas, 
Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine de la sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, 
a) Le terme « Pays-Bas » désigne le Royaume des Pays-Bas; 
b) Le terme « territoire » désigne, 

en ce qui concerne le Japon, le territoire du Japon; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, le territoire européen du Royaume des Pays-Bas; 

c) Le terme « ressortissant » désigne, 
en ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais au sens de la loi sur la nationalité 
du Japon; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, une personne de nationalité néerlandaise; 

d) Le terme « législation » désigne, 
en ce qui concerne le Japon, les lois et règlements du Japon relatifs aux régimes japonais 
de pension et les systèmes japonais d’assurance maladie visés au paragraphe 1 de 
l’article 2; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, les lois et règlements des Pays-Bas relatifs aux systèmes 
de sécurité sociale visés au paragraphe 2 de l’article 2; 

e) L'expression « autorité compétente » désigne, 
en ce qui concerne le Japon, l'un des organismes publics compétents pour les régimes 
japonais de pension et les systèmes japonais d'assurance maladie visés au paragraphe 1 de 
l'article 2; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des affaires sociales et de l'emploi; 

f) L'expression « institution compétente » désigne, 
en ce qui concerne le Japon, l'une des institutions d'assurance, ou toute association de 
celles-ci, responsable de la mise en œuvre des régimes japonais de pension et des sys-
tèmes japonais d'assurance maladie visés au paragraphe 1 de l'article 2; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, les institutions chargées de la mise en œuvre de la légi-
slation des Pays-Bas; 
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g) L'expression « période d'assurance » désigne, 
en ce qui concerne le Japon, une période de cotisations au titre de la législation du Japon 
relative aux régimes de pension visés aux alinéas a) i) à v) du paragraphe 1 de l'article 2, 
et toute autre période prise en compte au titre ladite législation pour l'ouverture du droit 
aux prestations; toutefois, une période qui doit être prise en compte pour déterminer l'ad-
missibilité aux prestations en vertu de cette législation, conformément à d'autres accords 
sur la sécurité sociale comparables au présent Accord, n'est pas incluse; 
en ce qui concerne les Pays-Bas, une période de travail en tant que salarié ou travailleur 
indépendant, ou une période de résidence, et une période assimilée en vertu de la législa-
tion néerlandaise; 

h) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation en espèces en vertu 
de la législation d'un État contractant. 

2. Aux fins du présent Accord, tout terme ou expression qui n'y est pas défini a le sens qui 
lui est attribué par la législation applicable. 

Article 2. Champ d'application 

Le présent Accord s'applique, 
1. En ce qui concerne le Japon, 
a) aux systèmes japonais de pension suivants : 

i) le régime de la Pension nationale (à l’exception du Fonds de pension national); 
ii) le régime de l’Assurance pension des travailleurs salariés (à l’exception du Fonds de 

pension des travailleurs salariés); 
iii) le régime de Pension de l’assistance mutuelle des fonctionnaires de l’État; 
iv) le régime de Pension de l’assistance mutuelle des fonctionnaires des collectivités lo-

cales et du personnel assimilé (à l’exception du régime de pension des élus locaux); 
et 

v) le régime de pension de l’assistance mutuelle du personnel des établissements 
d’enseignement privé; 
(les régimes japonais de pension visés aux points ii) à v) sont ci-après dénommés 
« régimes japonais de pension pour travailleurs salariés »); 

toutefois, aux fins du présent Accord, la Pension nationale n'inclut pas la Pension vieillesse ou 
d'autres pensions qui sont accordées à titre transitoire ou complémentaire aux fins de prestations 
sociales et qui sont payables exclusivement ou principalement sur des ressources budgétaires na-
tionales, et 

b) les systèmes japonais d'assurance maladie mis en œuvre en vertu des lois suivantes (avec 
les modifications qui leur auront été apportées) : 

i) la Loi n° 70 de 1922 sur l’Assurance maladie; 
ii) la Loi n° 73 de 1939 sur l'Assurance des gens de mer, y compris les dispositions sur 

l’assurance emploi et l’assurance accidents du travail; 
iii) la Loi n° 192 de 1958 sur le Système national d’assurance maladie; 
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iv) la Loi n° 128 de 1958 relative à la Mutuelle des fonctionnaires de l'État; 
v) la Loi n° 152 de 1962 relative à la Mutuelle des fonctionnaires des collectivités lo-

cales et des personnels assimilés; 
vi) la Loi n° 245 de 1953 relative à la Mutuelle des établissements d’enseignement privé; 

et 
vii) la Loi n° 80 de 1982 relative à la Sécurité du traitement médical pour les personnes 

âgées; 
toutefois, aux fins du présent Accord, les articles 5, 14 à 21, 26, 27, 30 (à l'exception du para-
graphe 3) et le paragraphe 2 de l'article 32 ne sont applicables qu'aux régimes japonais de pension 
visés à l'alinéa a) du présent paragraphe; et 

2. en ce qui concerne les Pays-Bas, aux prestations suivantes de la sécurité sociale : 
a) prestations d'invalidité; 
b) prestations de vieillesse; 
c) prestations de survivants; 
d) allocations pour enfants; 
e) prestations de maladie et de maternité en espèces; 
f) prestations de maladie en nature; et 
g) prestations de chômage; 

toutefois, aux fins du présent Accord, les articles 14 à 21, 26, 30 (hormis le paragraphe 3) et le pa-
ragraphe 2 de l'article 32 ne sont pas applicables aux prestations de sécurité sociale visées aux ali-
néas d) à g) du présent paragraphe, et les articles 5 et 27 et le paragraphe 2 de l'article 31 ne sont 
pas applicables aux prestations de sécurité sociale visées aux alinéas d), f) et g) du présent para-
graphe. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique à une personne qui est ou qui a été assujettie à la législation d'un 
État contractant, ainsi qu'aux membres de la famille ou aux survivants dont les droits découlent de 
cette personne. 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes visées à l'article 3 qui 
résident habituellement sur le territoire d'un État contractant sont traitées sur un pied d'égalité avec 
les ressortissants de cet État contractant lors de l'application de la législation de cet État contrac-
tant. 

Article 5. Versement de prestations à l’étranger 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’un État 
contractant qui restreignent le droit ou le versement de prestations uniquement parce que le bénéfi-
ciaire réside habituellement hors du territoire de cet État contractant ne s’appliquent pas aux per-
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sonnes qui résident habituellement sur le territoire de l'autre État contractant. Toutefois, cette dis-
position est sans incidence sur : 

a) les dispositions de la législation japonaise qui exigent des personnes âgées de 60 ans ou 
plus et de moins de 65 ans, à la date de la première consultation médicale ou du décès, qu’elles ré-
sident habituellement au Japon pour bénéficier du droit à la prestation d'invalidité de base ou de 
survivants de base; 

b) les dispositions de la Loi du 6 novembre 1986 relative aux prestations complémentaires et 
de la Loi du 24 avril 1997 relative à l'assistance d'incapacité pour les jeunes handicapés adoptées 
aux Pays-Bas. 

2. Les prestations versées au titre de la législation d’un État contractant sont accordées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident habituellement hors du territoire de l'un ou de 
l'autre État contractant dans les mêmes conditions que s'ils étaient des ressortissants du premier 
État contractant. 

TITRE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord, la personne qui exerce une activité salariée ou 
indépendante sur le territoire d'un État contractant est, pour cette activité salariée ou indépendante, 
soumise à la législation de cet État contractant uniquement. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Si une personne qui est couverte par la législation d'un État contractant où elle est 
également employée par un employeur ayant un établissement d’affaires sur le territoire de cet État 
contractant est détachée par cet employeur, à partir de ce territoire ou d'un territoire autre que celui 
de l'un des États contractants, pour travailler sur le territoire de l'autre État contractant, cette 
personne est soumise exclusivement à la législation du premier État contractant comme si elle était 
employée sur le territoire du premier État contractant, à condition que la durée du détachement 
n'excède pas cinq ans. 

2. Dans le cas où le détachement visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit au-delà 
de cinq ans, les autorités ou institutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir 
que l'employé reste soumis exclusivement à législation du premier État contractant. 

3. Une personne qui était déjà soumise aux dispositions du paragraphe 1 du présent article 
ne peut être soumise à nouveau à ces dispositions, à moins qu'un délai minimum d’un an se soit 
écoulé depuis la fin du détachement précédent. 

4. Si une personne qui est assurée aux termes de la législation d'un État contractant et qui 
exerce habituellement une activité indépendante sur le territoire de cet État contractant exerce 
temporairement une activité indépendante exclusivement sur le territoire de l'autre État contractant, 
elle est soumise exclusivement à la législation du premier État contractant comme si elle travaillait 
sur le territoire de cet État, à condition que la période d'activité indépendante sur le territoire de 
l'autre État contractant ne soit pas censée durer plus de cinq ans. 
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5. Dans le cas où l'activité indépendante visée au paragraphe 4 du présent article, exercée 
sur le territoire de l'autre État contractant, se poursuit au-delà de cinq ans, les autorités ou les insti-
tutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir que le travailleur indépendant 
reste soumis exclusivement à législation du premier État contractant. 

Article 8. Employés à bord d'un navire de mer 

Une personne qui exerce une activité salariée à bord d'un navire de mer battant pavillon de 
l'un des États contractants est, à l'égard de cet emploi, soumise exclusivement à la législation de 
l'État contractant sur le territoire duquel se trouve l'employeur. 

Article 9. Membres des missions diplomatiques, des postes consulaires et fonctionnaires 

1. Le présent Accord est sans incidence sur les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires du 24 avril 1963. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, lorsqu'un fonctionnaire 
d'un État contractant, ou toute personne considérée comme telle par la législation de cet État 
contractant, est envoyé sur le territoire de l'autre État contractant pour y travailler, il est soumis 
exclusivement à la législation du premier État contractant comme s’il travaillait sur le territoire de 
cet État. 

Article 10. Dérogations aux articles 6 à 9 

À la demande d'un travailleur salarié et d'un employeur ou d'un travailleur indépendant, les 
autorités ou les institutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir d'accorder 
une dérogation aux dispositions des articles 6 à 9, dans l'intérêt de certaines personnes ou de caté-
gories de personnes, à condition que celles-ci soient soumises exclusivement à la législation de l'un 
des États contractants. 

Article 11. Conjoint et enfants accompagnant 

Le conjoint ou les enfants qui accompagnent une personne travaillant sur le territoire des 
Pays-Bas et soumise à la législation du Japon conformément aux dispositions de l'article 7 (à l'ex-
ception du paragraphe 3), du paragraphe 2 de l'article 9 ou de l'article 10 sont soumis exclusive-
ment à la législation du Japon, sauf s'ils sont eux-mêmes salariés ou s'ils exercent une activité in-
dépendante sur le territoire des Pays-Bas. 

Article 12. Affiliation obligatoire 

Les articles 6 à 8, le paragraphe 2 de l'article 9 et l'article 11 s'appliquent uniquement à l'affi-
liation obligatoire au titre de la législation de chaque État contractant. L'article 7 ne s'applique pas 
à une personne qui est employée sur le territoire du Japon par un employeur ayant un établissement 
d’affaires sur ce territoire ou une personne qui exerce habituellement une activité indépendante sur 
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le territoire du Japon, si cette personne n'est pas couverte par la législation japonaise des régimes 
de pension visés aux alinéas a) i) à v) du paragraphe 1 de l'article 2. 

Article 13. Résidence aux Pays-Bas 

Une personne qui relève de la législation des Pays-Bas conformément aux dispositions des ar-
ticles 6, 7 (à l'exception du paragraphe 3) et 8, du paragraphe 2 de l'article 9 et de l'article 10 est 
considérée comme résidant sur le territoire des Pays-Bas au cours de la période au titre de laquelle 
elle est soumise à la législation des Pays-Bas. 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS AUX PAYS-BAS 

Article 14. Prestation d'invalidité 

1. L'institution compétente des Pays-Bas prend en considération, pour les besoins de 
l’établissement du droit aux prestations d'invalidité aux Pays-Bas, les périodes d’assurance au titre 
de la législation du Japon dans la mesure où elles ne coïncident pas avec les périodes d'assurance 
prévues par la législation des Pays-Bas. 

2. Si une personne visée à l'article 3 était soumise à la législation du Japon au moment où 
l'incapacité de travailler suivie d'invalidité est constatée et avait auparavant à son crédit une pé-
riode totale d'assurance d'au moins 12 mois au titre de la législation néerlandaise sur les prestations 
d'invalidité pour les travailleurs salariés, cette personne a droit à une prestation au titre de cette lé-
gislation, calculée selon les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article. 

3. Le montant de la prestation visée au paragraphe 2 du présent article est calculé en propor-
tion des périodes d'assurance accomplies par la personne au titre de la législation néerlandaise sur 
prestations d'invalidité pour les travailleurs salariés après l'âge de 15 ans et avant l’âge de 65 ans et 
la période comprise entre la date à laquelle elle a atteint l'âge de 15 ans et celle de son incapacité à 
travailler suivie d'invalidité, mais au plus tard à la date à laquelle elle a atteint l'âge de 65 ans. 

4. Les périodes d'emploi et les périodes considérées comme telles accomplies aux Pays-Bas 
avant le 1er juillet 1967 sont considérées comme des périodes d’assurance accomplies au titre de la 
législation des Pays-Bas pour les prestations d'invalidité pour les travailleurs salariés. 

Article 15. Prestation de vieillesse 

1. Pour déterminer le droit à la prestation de vieillesse et en calculer le montant, l'institution 
compétente des Pays-Bas tient compte uniquement des périodes d'assurance accomplies au sens de 
la législation des Pays-Bas. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les périodes antérieures 
au 1er janvier 1957, au cours desquelles un ressortissant d'un État contractant résidait sur le terri-
toire des Pays-Bas après avoir atteint l'âge de 15 ans ou au cours desquelles, tout en résidant hors 
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du territoire des Pays-Bas, y a exercé une activité salariée, sont également considérées comme des 
périodes d'assurance accomplies au titre de la législation des Pays-Bas dans les cas où la personne 
ne répondrait pas aux conditions de la législation des Pays-Bas qui permet que ces périodes soient 
traitées pour ladite personne comme des périodes d'assurance accomplies au titre de la législation 
néerlandaise. 

3. Les périodes mentionnées au paragraphe 2 du présent article sont prises en compte pour 
le calcul des prestations de vieillesse uniquement dans le cas où la personne concernée a été assu-
rée en vertu de la loi néerlandaise sur les prestations de vieillesse et si elle a résidé pendant six ans 
au moins sur le territoire d'un ou des deux États contractants après avoir atteint l'âge de 59 ans, et 
seulement pendant qu'elle résidait sur le territoire de l'un ou l'autre État contractant. Toutefois, ces 
périodes ne sont pas prises en considération si elles coïncident avec des périodes prises en compte 
pour le calcul d’une prestation de vieillesse au titre de la législation d'un pays autre que les Pays-
Bas. 

Article 16. Pension de survivants 

1. Si une personne visée à l'article 3 était soumise à la législation japonaise au moment de 
son décès et avait accompli une période d'assurance d'au moins 12 mois en vertu de la législation 
sur les prestations de survivants des Pays-Bas, ses survivants peuvent bénéficier d'une prestation en 
vertu de cette législation, calculée conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent ar-
ticle. 

2. Le montant de la prestation mentionnée au paragraphe 1 du présent article est calculé 
proportionnellement aux périodes d'assurance accomplies par le défunt en vertu de la législation 
néerlandaise sur la pension de survivants après l'âge de 15 ans et avant ses 65 ans, à la période 
comprise entre la date à laquelle le défunt a atteint l'âge de 15 ans et celle de son décès, mais au 
plus tard à la date à laquelle le défunt a atteint l'âge de 65 ans. 

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS JAPONAISES 

Article 17. Totalisation 

1. Lorsqu'une personne ne peut prétendre aux prestations japonaises en raison de périodes 
d'assurance insuffisantes, l'institution compétente japonaise prend en considération les périodes 
d'assurance accomplies en vertu de la législation néerlandaise, pour autant qu'elles ne coïncident 
pas avec les périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation japonaise, afin de détermi-
ner les droits de la personne à ces prestations en vertu du présent article. 

Toutefois, le présent paragraphe n'est pas applicable à la pension supplémentaire pour certains 
emplois relevant des pensions d'assistance mutuelle aux prestations forfaitaires équivalant au rem-
boursement de cotisations. 

2. En vue de l'application du paragraphe 1 du présent article, les périodes d'assurance sont, 
conformément à la législation néerlandaise, prises en considération comme périodes d'assurance 
conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés et comme périodes 
d'assurance équivalentes conformément à la Pension nationale. 
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Article 18. Dispositions spéciales concernant les prestations d'invalidité 
et les prestations de survivants 

1. Lorsque la législation japonaise exige pour donner droit aux prestations d'invalidité ou 
aux prestations de survivants (à l'exception des prestations forfaitaires équivalant au rembourse-
ment de cotisations) que la date du premier examen médical ou du décès se situe au cours de pé-
riodes d'assurance déterminées, cette exigence est supposée remplie en vue de l'établissement du 
droit à ces prestations si cette date se situe au cours de périodes d'assurance conformément à la lé-
gislation néerlandaise. 

Toutefois, si le droit aux prestations d'invalidité ou aux prestations de survivants (à l'exception 
des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) dans le cadre de la Pen-
sion nationale est établi sans application du présent article, cet article n'est pas appliqué en vue 
d'établir le droit aux prestations d'invalidité ou aux prestations de survivants (à l'exception des 
prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) basé sur le meme fait couvert 
par les régimes japonais de pension pour travailleurs salariés. 

2. En vue de l'application du paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne une per-
sonne ayant accompli des périodes d'assurance conformément à deux ou plusieurs régimes japonais 
de pension pour travailleurs salariés, l'exigence visée dans ce paragraphe est supposée remplie 
pour un de ces régimes de pension conformément à la législation japonaise. 

Article 19. Calcul du montant des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en vertu du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 17 ou du paragraphe 1 de l'article 18, l'institution compétente du Japon calcule le montant de 
cette prestation conformément à la législation japonaise, sous réserve des paragraphes 2 à 5 du 
présent article. 

2. En ce qui concerne la Pension d'invalidité de base et d'autres prestations, dont le montant 
est fixé indépendamment de la période d'assurance, lorsque les conditions d'octroi de ces presta-
tions sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l'article 17 ou du paragraphe 1 de l'article 18, le 
montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des périodes de cotisations et des 
périodes dispensées de cotisations en vertu du régime de pension dans le cadre duquel les presta-
tions seront dues, et la somme de ces périodes de cotisations, des périodes dispensées de cotisa-
tions et des périodes d'assurance conformément à la législation néerlandaise. 

3. En ce qui concerne les prestations d'invalidité et les prestations de survivants en vertu des 
régimes japonais de pension pour travailleurs salariés, dans la mesure où le montant de ces presta-
tions à octroyer est calculé sur la base de la période déterminée par la législation japonaise lorsque 
les périodes d'assurance conformément à ces régimes n'atteignent pas la période déterminée, si les 
conditions d'octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l'article 17 ou du 
paragraphe 1 de l'article 18, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des 
périodes d'assurance conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés et la 
somme de ces périodes d'assurance et des périodes d'assurance conformément à la législation néer-
landaise. Toutefois, lorsque la somme des périodes d'assurance dépasse cette période déterminée, 
la somme des périodes d'assurance est considérée comme étant égale à la période déterminée. 

4. En ce qui concerne le calcul du montant des prestations en vertu des régimes japonais de 
pension pour travailleurs salariés conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, si la per-
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sonne ayant droit aux prestations a accompli des périodes d'assurance conformément à deux ou 
plusieurs régimes de pensions de ce type, les périodes de cotisations en vertu du régime de pension 
dans le cadre duquel ces prestations sont dues visé au paragraphe 2 du présent article, ou les pé-
riodes d'assurance conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés visés 
au paragraphe 3 du présent article sont égales à la somme des périodes d'assurance conformément 
à tous les régimes de pension de ce type. Toutefois, lorsque la somme des périodes d'assurance est 
égale ou supérieure à la période déterminée par la législation japonaise au sens du paragraphe 3 du 
présent article, la méthode de calcul énoncée dans le paragraphe 3 du présent article et dans le pré-
sent paragraphe n'est pas applicable. 

5. En ce qui concerne la Pension additionnelle pour conjoints, incluse dans la Pension de 
vieillesse des travailleurs salariés, et toute autre prestation pouvant être octroyée sous forme d'un 
montant fixe dans le cas où la période d'assurance conformément aux régimes japonais de pension 
pour travailleurs salariés est égale ou supérieure à la période déterminée par la législation 
japonaise, lorsque les conditions d'octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 
de l'article 17, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d'assurance 
conformément aux régimes japonais de pension pour travailleurs salariés dans le cadre duquel ces 
prestations sont dues et cette période déterminée. 

Article 20. Période d'assurance 

En vue de l'application des dispositions des articles 17 à 19, nonobstant l'alinéa g) du para-
graphe 1 de l'article premier, les périodes d'assurance qui sont créditées en vertu de la législation 
néerlandaise sur la seule base de la résidence sur le territoire des Pays-Bas ne sont pas prises en 
compte. 

Article 21. Dérogations à l'article 4 

L'article 4 n'affecte nullement les dispositions relatives aux périodes complémentaires pour les 
ressortissants japonais sur la base d'une résidence habituelle hors du territoire du Japon en vertu de 
la législation japonaise. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants : 
a) conviennent des mesures administratives nécessaires à l'application du présent Accord, y 

compris la coopération entre les institutions compétentes des deux États contractants en ce qui 
concerne le paiement des prestations à l'étranger; 

b) désignent des institutions de liaison pour l'application du présent Accord; et 
c) se communiquent, dans les plus brefs délais, toute information concernant les modifica-

tions de leur législation respective susceptibles d'affecter l'application du présent Accord. 
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2. Les autorités et institutions compétentes des deux États contractants s'entraident, dans le 
cadre de leurs compétences respectives, en vue de l'application du présent Accord. Cette assistance 
est gratuite. 

Article 23. Frais ou taxes et authentification 

1. Dans la mesure où la législation et autres lois et règlements pertinents d'un État 
contractant contiennent des dispositions en matière d'exemption ou de réduction de frais 
administratifs ou de taxes consulaires pour les documents à produire en application de la 
législation de cet État contractant, ces dispositions sont également applicables aux documents à 
produire en application du présent Accord et de la législation de l'autre État contractant. 

2. Les documents soumis en application du présent Accord et de la législation d'un État 
contractant sont dispensés des exigences d’authentification ou d'autres formalités similaires des 
autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 24. Communication 

1. Pour l'application du présent Accord, les autorités et institutions compétentes des deux 
États contractants peuvent communiquer directement entre elles en japonais, en néerlandais ou en 
anglais, de même qu'avec toute personne concernée, quelle que soit sa résidence. 

2. En vue de l'application du présent Accord, les demandes ou tout autre document ne peu-
vent être rejetés par les autorités et institutions compétentes d'un État contractant pour la simple 
raison qu’ils sont rédigés dans la langue de l’autre État contractant. 

Article 25. Confidentialité des informations 

1. Les autorités ou institutions compétentes d'un État contractant communiquent, conformé-
ment aux lois et règlements de ce dernier, aux autorités ou institutions compétentes de l'autre État 
contractant les informations concernant une personne recueillies en vertu de sa législation dans la 
mesure où ces informations sont nécessaires à l'application du présent Accord. 

2. Sauf dispositions contraires dans les lois et règlements d'un État contractant, les informa-
tions concernant une personne communiquées conformément au paragraphe 1 du présent article à 
cet État contractant par l'autre État contractant sont utilisées exclusivement en vue de l'application 
du présent Accord. Ces informations communiquées à un État contractant sont soumises à l'appli-
cation des lois et des règlements de cet État contractant concernant la protection et la confidentiali-
té des données personnelles. 

Article 26. Soumission de demandes, recours et déclarations 

1. Lorsque une demande écrite de prestations, un recours ou toute autre déclaration est sou-
mis(e) selon la législation d'un État contractant à une autorité compétente ou à une institution com-
pétente de l'autre État contractant, qui, en vertu de la législation de cet autre État contractant, peut 
recevoir des demandes, des recours ou des déclarations équivalents, cette demande de prestations, 
ce recours ou cette déclaration est considéré(e) comme ayant été soumis(e) à la même date à l'auto-
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rité compétente ou à l'institution compétente du premier État contractant et est traité conformément 
à la procédure et à la législation de ce premier État contractant. 

2. L'autorité ou l'institution compétente d'un État contractant transmet sans délai la demande 
de prestations, le recours ou toute autre déclaration soumis(e) conformément au paragraphe 1 du 
présent article à l'autorité ou à l'institution compétente de l'autre État contractant. 

Article 27. Paiement de prestations 

Les paiements de prestations en vertu du présent Accord peuvent se faire dans la monnaie de 
l'un ou de l'autre État contractant. Au cas où un des États contractants instaure des dispositions de 
limitation d'échanges ou de transferts monétaires, les Gouvernements des deux États contractants 
se concertent immédiatement au sujet des mesures nécessaires en vue d'assurer les paiements de 
prestations par l'un ou l'autre État contractant en vertu du présent Accord. 

Article 28. Résolution des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation entre les États contractants. 

Article 29. Intitulés 

Les intitulés des titres, chapitres et articles du présent Accord servent uniquement de référence 
et n'influent pas sur l'interprétation de l'Accord. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 30. Faits et décisions antérieurs à l'entrée en vigueur 

1. Le présent Accord n'ouvre aucun droit à des prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur. 

2. En vue de l'application du présent Accord, les périodes d'assurance accomplies avant la 
date de son entrée en vigueur, de même que d'autres faits juridiquement pertinents, sont également 
pris en considération. 

3.  En vue de l'application du paragraphe 1 ou 4 de l'article 7, dans le cas des personnes qui 
ont travaillé sur le territoire d'un État contractant avant l'entrée en vigueur du présent Accord, la 
période du détachement ou de l'activité indépendante visé(e) dans ces paragraphes est réputée dé-
buter à la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Les décisions prises avant l’entrée en vigueur du présent Accord n’affectent pas les droits 
à établir en vertu de ses dispositions. 

5. L'application du présent Accord ne peut entraîner, pour un bénéficiaire, une réduction du 
montant des prestations dont le droit a été établi avant son entrée en vigueur. 
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Article 31. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui où les 
États contractants auront échangé les notes diplomatiques par lesquelles ils s'informent du fait que 
leurs formalités constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord ont été ac-
complies. 

2. Le montant des prestations en vertu de la législation néerlandaise qui auraient dû être ver-
sées aux bénéficiaires au Japon le 1er janvier ou après le 1er janvier 2006 au titre du paragraphe 1 
de l'article 5 si ce paragraphe avait été appliqué avant le 1er janvier 2006, mais qui n'a pas été payé 
en raison de restrictions imposées par les lois nationales des Pays-Bas, est payé de manière rétroac-
tive aux bénéficiaires concernés. 

Article 32. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque État contrac-
tant peut le dénoncer par notification écrite à l'autre État contractant, par la voie diplomatique. 
Dans ce cas, le présent Accord reste applicable jusqu'au dernier jour du douzième mois suivant le 
mois où la dénonciation est notifiée. 

2. En cas de dénonciation du présent Accord conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, les droits et paiements des prestations acquises en vertu de l'Accord seront maintenus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye le 21 février 2008, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
MINORU SHIBUYA 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J.P.H D 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
RELOCALISATION DU PERSONNEL DES FORCES EXPÉDITIONNAIRES DES 
MARINES III ET DES PERSONNES À LEUR CHARGE D'OKINAWA À GUAM 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, 
Affirmant que les arrangements sécuritaires entre le Japon et les États-Unis d'Amérique, basés 

sur le Traité de coopération et de sécurité mutuelles entre le Japon et les États-Unis d'Amérique, 
signé à Washington le 19 janvier 1960, constituent le fondement pour la réalisation des objectifs 
communs de sécurité, 

Rappelant que, lors de la réunion du Comité consultatif sur la sécurité Japon-États-Unis du 
1er mai 2006, les Ministres ont reconnu que la mise en œuvre des initiatives de redéploiement dé-
crites dans le document du Comité consultatif sur la sécurité, intitulé « Feuille de route États-Unis-
Japon » pour la mise en œuvre du redéploiement (ci-après dénommée « Feuille de route ») amorce-
ra une nouvelle étape dans la coopération de l'alliance, et allègera le fardeau des communautés lo-
cales, y compris celles se trouvant à Okinawa, fournissant ainsi la base d'un soutien public accru à 
l'alliance sécuritaire, 

Soulignant leur reconnaissance de l'importance de Guam pour la présence en avant des forces 
du Corps des Marines des États-Unis, qui garantit l'engagement des États-Unis en matière de sécu-
rité et renforce les capacités de dissuasion dans la région Asie-Pacifique, 

Réaffirmant que la Feuille de route souligne l'importance de la réduction de la présence de la 
force et sa relocalisation à Guam dans le cadre du redéploiement sur Okinawa et stipule que 
quelque 8000 membres du personnel des Forces Expéditionnaires des Marines III (ci-après dé-
nommées « les forces ») et les quelque 9000 personnes à leur charge seront relocalisés d'Okinawa à 
Guam en 2014, de manière à préserver l'indissociabilité de l'unité, et reconnaissant que cette relo-
calisation réalisera la consolidation et la restitution des terres au sud de Kadena, 

Rappelant que la Feuille de route prévoit que les hélicoptères CH-53D du Corps des Marines 
des États-Unis seront relocalisés de la base aérienne du Corps des Marines d'Iwakuni à Guam lors-
que le personnel des Forces sera relocalisé d'Okinawa à Guam, l'escadron de KC-130 sera basé à la 
base aérienne du Corps des Marines d'Iwakuni avec son siège, ses installations d'appui à la mainte-
nance et ses installations de soutien familial, et les appareils se déploieront régulièrement sur une 
base de rotation pour les entraînements et les opérations de la Force maritime d'auto défense sur la 
base de Kanoya et Guam, 

Réaffirmant que la Feuille de route prévoit que, sur les dix milliards deux cent soixante-dix 
millions de dollars américains (10 270 000 000 dollars) de coût estimé au titre du développement 
des installations et des infrastructures dans le cadre de la relocalisation des Forces à Guam, le 
Japon fournira six milliards quatre-vingt-dix millions de dollars américains (6 090 000 000 dollars) 
(en dollars américains au cours de l'exercice budgétaire 2008), dont deux milliards huit cent 
millions de dollars américains (2 800 000 000 dollars) en contributions directes en espèces, en vue 
de développer les installations et les infrastructures à Guam pour permettre la relocalisation des 
Forces, reconnaissant le fort désir des résidents d'Okinawa que la relocalisation de cette force soit 
réalisée rapidement, 
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Réaffirmant en outre que la Feuille de route stipule que les États-Unis financeront le coût res-
tant pour le développement des installations et des infrastructures en vue de la relocalisation à 
Guam – estimé en dollars américains au cours de l'exercice budgétaire 2008 à trois milliards cent 
quatre-vingt millions de dollars américains (3 180 000 000 dollars) en dépenses budgétaires plus 
environ un milliard de dollars américains (1 000 000 000 dollars) pour la réalisation d'une route, 

Rappelant que la Feuille de route stipule que, dans le dispositif global, les initiatives de redé-
ploiement liées à Okinawa sont reliées entre elles, et en particulier que la consolidation et la resti-
tution des terres au sud de Kadena sont tributaires de l'achèvement de la relocalisation du person-
nel des Forces et des personnes à leur charge d'Okinawa à Guam, et que la relocalisation des 
Forces d'Okinawa à Guam est tributaire : 1) des progrès tangibles vers l'achèvement de l'installa-
tion de remplacement de Futenma, et 2) des contributions financières du Japon pour financer le 
développement des installations et des infrastructures nécessaires à Guam, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Gouvernement du Japon fournira une contribution en espèces de l'ordre de deux mil-
liards huit cent millions de dollars américains (2 800 000 000 dollars) (en dollars américains au 
cours de l'exercice budgétaire 2008) au Gouvernement des États-Unis d'Amérique comme une par-
tie des dépenses engagées pour la relocalisation de quelque 8000 membres du personnel des 
Forces et des quelque 9000 personnes à leur charge d'Okinawa à Guam (ci-après dénommée « la 
relocalisation ») sous réserve du paragraphe 1 de l'article 9 du présent Accord. 

2. Le montant des contributions japonaises en espèces à budgétiser dans chaque exercice 
budgétaire japonais est déterminé par le Gouvernement du Japon au moyen de consultations entre 
les deux Gouvernements et traduit dans d'autres arrangements que les deux Gouvernements 
concluront lors de chaque exercice budgétaire japonais (ci-après dénommés « les autres 
arrangements »). 

Article 2 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique prend les mesures nécessaires pour la relocalisa-
tion, y compris le financement des projets du Gouvernement des États-Unis d'Amérique pour déve-
lopper les installations et les infrastructures à Guam, sous réserve du paragraphe 2 de l'article 9 du 
présent Accord. 

Article 3 

La relocalisation est tributaire des progrès tangibles réalisés par le Gouvernement du Japon 
vers l'achèvement de l'installation de remplacement de Futenma tel que stipulé dans la Feuille de 
route. Le Gouvernement du Japon compte achever l'installation de remplacement de Futenma tel 
que stipulé dans la Feuille de route en étroite coopération avec le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique. 
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Article 4 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique n'utilisera les contributions japonaises en es-
pèces et leurs intérêts courus que pour les projets visant à développer les installations et les infras-
tructures à Guam dans le cadre de la relocalisation. 

Article 5 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique veillera à ce que tous les participants au proces-
sus d'acquisition, au titre des projets devant être financés par les contributions japonaises en es-
pèces dans le cadre de la relocalisation, soient traités de façon équitable et impartiale. 

Article 6 

Le Gouvernement du Japon désigne le Ministère japonais de la défense en tant qu'autorité 
d'exécution, et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique désigne le Département de la défense 
en tant qu'autorité d'exécution. Les deux Gouvernements tiendront des consultations au niveau 
technique sur les directives de mise en œuvre devant être suivies par les autorités d'exécution et sur 
les projets spécifiques visés à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 7 du présent Accord. Dans le 
cadre de telles consultations, le Gouvernement des États-Unis d'Amérique veillera à ce que le 
Gouvernement du Japon soit impliqué, de manière appropriée, dans la mise en œuvre desdits pro-
jets spécifiques. 

Article 7 

1. a) Les projets spécifiques qui seront financés au cours de chaque exercice budgétaire 
japonais seront convenus entre les deux Gouvernements et pris en compte dans les arrangements 
ulterieurs. 

b) Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique tiendra un compte du Trésor des États-Unis 
auquel le Gouvernement du Japon versera les contributions en espèces. Il ouvrira et tiendra, dans 
le cadre dudit compte, un sous-compte pour les contributions japonaises en espèces lors de chaque 
exercice budgétaire japonais. 

2. Les contributions japonaises en espèces et leurs intérêts courus destinés contractuellement 
à financer les projets spécifiques seront crédités, sur la base de la méthode de calcul utilisant un 
indice à convenir entre les autorités d'exécution visées à l'article 6 du présent Accord, au montant 
total des contributions japonaises en espèces, qui s'élève à deux milliards huit cent millions de dol-
lars américains (2 800 000 000 dollars) (en dollars américains au cours de l'exercice budgétaire 
2008). 
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3. a) S'il reste un solde non utilisé des contributions japonaises en espèces après l'achève-
ment de tous les contrats, attesté par la réception de documents libérant le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique de toute autre responsabilité financière et contractuelle, pour tous les pro-
jets spécifiques financés au cours du même exercice budgétaire japonais, le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique doit retourner ledit solde non utilisé au Gouvernement du Japon, sauf dans 
le cas prévu à l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 

b) Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut utiliser, avec le consentement de 
l'autorité d'exécution du Gouvernement du Japon, le solde non utilisé pour d'autres projets spéci-
fiques financés au cours du même exercice budgétaire japonais. 

4. a) Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique restituera les intérêts courus des 
contributions japonaises en espèces au Gouvernement du Japon, sauf dans le cas prévu à l’alinéa b) 
du paragraphe 4 du présent article, après l'achèvement de tous les contrats, attesté par la réception 
de documents libérant le Gouvernement des États-Unis d'Amérique de toute autre responsabilité 
financière et contractuelle pour les derniers projets spécifiques financés par des contributions 
japonaises en espèces. 

b) Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut utiliser, avec le consentement de 
l'autorité d'exécution du Gouvernement du Japon, les intérêts courus à partir de contributions 
japonaises en espèces pour des projets financés par des contributions japonaises en espèces. 

5. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique présentera, tous les mois, au Gouvernement 
du Japon un rapport, sur les opérations effectuées sur le compte du Trésor des États-Unis, y com-
pris tous les sous-comptes se rapportant aux contributions japonaises en espèces. 

Article 8 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique consultera le Gouvernement du Japon dans le 
cas où il envisage des changements susceptibles d'affecter de manière significative les installations 
et les infrastructures financées par des contributions japonaises en espèces et prendra les mesures 
appropriées en tenant compte des préoccupations japonaises. 

Article 9 

1. Les contributions japonaises en espèces visées au paragraphe 1 de l'article premier du 
présent Accord seront tributaires du financement, par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, 
des mesures visées à l'article 2 du présent Accord. 

2. Les mesures des États-Unis visées à l'article 2 du présent Accord seront tributaires : 1) de 
la disponibilité des fonds pour la relocalisation, 2) des progrès tangibles réalisés par le Gouverne-
ment du Japon vers l'achèvement de l'installation de remplacement de Futenma tel que stipulé dans 
la Feuille de route, et 3) des contributions financières du Japon telles que prévues dans la Feuille 
de route. 

Article 10 

Les deux Gouvernements se consulteront au sujet de la mise en œuvre du présent Accord. 
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Article 11 

Le présent Accord est approuvé par le Japon et les États-Unis d’Amérique conformément à 
leurs procédures légales internes respectives. Il prend effet à la date de l'échange entre les Parties 
de notes diplomatiques indiquant cette approbation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en deux exemplaires à Tokyo, le 17 février 2009, en langues japonaise et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HILLARY RODHAM CLINTON 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Japon et la République du Kazakhstan, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'éva-

sion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant 
ou des deux. 

Article 2 

1. La présente Convention s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas du Kazakhstan : 

i) l'impôt sur les sociétés; et 
ii) l'impôt sur les revenus des personnes physiques; 

(ci-après dénommés « impôt kazakh »); 
a) dans le cas du Japon : 

i) l'impôt sur le revenu; 
ii) l'impôt sur les sociétés; et 
iii) l'impôt des habitants locaux; 

(ci-après dénommés « impôt japonais »); 
2. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou sensiblement si-

milaires institués après la date de sa signature et qui s'ajoutent aux impôts visés au paragraphe 1 ou 
s'y substituent. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications no-
tables apportées à leurs législations fiscales respectives dans un délai raisonnable après l'entrée en 
vigueur de ces modifications. 

Article 3 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) le terme « Kazakhstan » désigne la République du Kazakhstan, lorsqu'il est employé dans 
un sens géographique, y compris le territoire de la République du Kazakhstan et les zones sur les-
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quelles le Kazakhstan exerce ses droits souverains et sa juridiction en vertu de sa législation et des 
accords internationaux auxquels il participe; 

a) le terme « Japon », lorsqu'il est employé dans un sens géographique, désigne tout le terri-
toire du Japon, y compris sa mer territoriale, auquel s'applique la législation fiscale japonaise en 
vigueur, et toute la zone au-delà de sa mer territoriale, y compris le fond marin et le sous-sol, sur 
laquelle le Japon exerce des droits souverains, conformément au droit international, et à laquelle 
s'applique la législation fiscale du Japon en vigueur; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Japon ou le Kazakhstan; 

d) le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l'impôt japonais ou l'impôt kazakh; 
e)  le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-

tion de personnes; 
f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme telle 

au regard de l’impôt; 
g) le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité économique; 
h) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) l’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf si le navire ou l'aéronef 
n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) le terme « ressortissant » désigne : 
i) dans le cas du Kazakhstan, toute personne physique possédant la nationalité kazakhe 

et toute personne morale, société ou association de personnes constituée en vertu de 
la législation en vigueur au Kazakhstan; et 

ii) dans le cas du Japon, toute personne physique possédant la nationalité japonaise, 
toute personne morale créée ou régie par les lois du Japon, et toute organisation qui, 
sans être une personne morale, est considérée, pour les besoins de l'impôt japonais, 
comme telle et est créée ou régie par les lois du Japon; 

k) l'expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas du Kazakhstan, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; et 
ii) dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 

l) le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activités à caractère 
indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la présente Convention par un État contractant, à un moment 
quelconque, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n'appelle une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État contractant, au moment 
considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique la Convention, le sens que lui attribue 
la législation fiscale en vigueur dans cet État contractant prévalant sur celui qui lui est attribué par 
d'autres lois de cet État contractant. 
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Article 4 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation de cet État contractant, y est assujettie à 
l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère du même ordre, et comprend également cet État contractant et ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. Cependant, elle ne désigne pas la personne assujet-
tie à l’impôt dans cet État contractant uniquement à l'égard de revenus qui trouvent leur source 
dans cet État contractant. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) elle est uniquement considérée comme un résident de l’État contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l'État contractant avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre d'intérêts vitaux); 

b) si l’État contractant où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé 
ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États 
contractants, elle est réputée être un résident de l’État contractant où elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne 
dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) si le statut de résident ne peut être déterminé par application des dispositions des ali-
néas a) à c), les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un commun ac-
cord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord l’État contractant dont la personne sera réputée être 
un résident aux fins de la présente Convention. En l'absence d'un accord entre les autorités 
compétentes des États contractants, la personne n'est considérée comme un résident ni de l'un ni de 
l'autre État contractant et ne pourra se prévaloir d'aucun des bénéfices prévus par la Convention, 
hormis ceux prévus aux articles 23 et 24. 

Article 5 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne un lieu 
fixe d’activité commerciale où une entreprise exerce tout ou partie de son activité commerciale. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière; et 
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g) un site de prospection ou d’extraction de ressources naturelles ou une installation ou une 
structure utilisée à ces fins. 

3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d'installation ne constitue un éta-
blissement stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) des lieux fixes d’activité commerciale utilisés uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) des lieux fixes d'activité commerciale utilisés aux seules fins de l'exercice, pour l'entre-
prise, de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) des lieux fixes d’activité commerciale utilisés uniquement pour l'exercice de toute combi-
naison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale des lieux fixes 
d’activité commerciale résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et 
possède et exerce habituellement dans un État contractant le droit de conclure des contrats au nom 
de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État 
contractant pour toutes les activités que cette personne exerce pour elle, à moins que les activités 
de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées à 
partir d'un lien fixe d’activités commerciales, ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au 
sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre or-
dinaire de leurs activités commerciales. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
commerciale dans cet autre État contractant (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement 
stable ou autre), ne signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, cette expression 
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couvre les biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit commun concernant la 
propriété foncière, l’usufruit de biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au 
titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et 
autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 
contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité commerciale dans l’autre État contrac-
tant à partir d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité commer-
ciale dans ces conditions, ses bénéfices sont imposables dans l'autre État contractant, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques 
ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État 
contractant où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à l'établis-
sement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs va-
lables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d'autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles de tels articles. 

Article 8 

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 2, lorsqu'une entreprise d'un État contractant 
exerce des activités d’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international et qu'elle est une 
entreprise du Kazakhstan, elle est exonérée de l'impôt sur les sociétés au Japon, et si elle est une 
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entreprise japonaise, elle est exonérée de tout impôt similaire à l'impôt sur les sociétés du Japon 
qui pourrait ensuite être exigé au Kazakhstan. 

3. Les dispositions des précédents paragraphes du présent article s’appliquent aussi aux bé-
néfices provenant de la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise commerciale 
mixte ou à un organisme international d'exploitation. 

Article 9 

1. Lorsque: 
a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, un État contractant inclut dans 
les bénéfices d'une entreprise dudit État contractant, et impose en conséquence, des bénéfices sur 
lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été imposée dans cet autre État contractant 
et que les autorités compétentes des États contractants conviennent, après consultation, que 
l’ensemble ou une partie des bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un État contractant ne modifie pas les béné-
fices d'une entreprise relevant de sa juridiction dans les circonstances prévues au paragraphe 1, 
après un délai de sept ans suivant la fin de l'année fiscale au cours de laquelle les bénéfices qui fe-
raient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, été réali-
sés par cette entreprise. Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas en cas de fraude 
ou de manquement volontaire. 

Article 10 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 
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2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la socié-
té qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État contractant, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société détenant di-
rectement ou indirectement, pendant une période de six mois prenant fin à la date à laquelle le 
droit à des dividendes est déterminé, au moins 10 % des actions avec droits de vote de la société 
distributrice des dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2 ne s'appliquent pas dans le cas de divi-

dendes payés par une société qui a droit à une déduction pour les dividendes versés à ses bénéfi-
ciaires dans le calcul de son revenu imposable dans l’État contractant dont la société est un rési-
dent. 

4. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres droits, ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident des activités commerciales à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État 
contractant ou si la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établis-
sement stable situé dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent 
en tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État contractant. 

Article 11 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif des in-
térêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant 
brut des intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État contractant 
ne sont imposables que dans l'autre État contractant si : 

a) le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de cet autre État contractant, l’une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales, sa banque centrale ou toute institution détenue en tota-
lité par le Gouvernement de cet autre État contractant; ou 

b) le bénéficiaire effectif des créances garanties, assurées ou financées indirectement par le 
Gouvernement de l'autre État contractant, par l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, par sa banque centrale ou par toute autre institution détenue en totalité par ce Gouverne-
ment, est un résident de cet autre État contractant. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les expressions « banque centrale » et « institution détenue en 
totalité par le Gouvernement » désignent : 

a) dans le cas du Kazakhstan : 
i) la Banque nationale de la République du Kazakhstan; 
ii) la société par actions « Development Bank of Kazakhstan »; 
iii) la société par actions « Kazakhstan State Insurance Corporation for insurance of ex-

port credit and investment »; et 
iv) toute autre institution similaire dont le capital est entièrement détenu par le Gouver-

nement de la République du Kazakhstan et qui pourra, le cas échéant, être convenue 
entre les Gouvernements des États contractants par échange de notes diplomatiques; 

b) dans le cas du Japon : 
i) la Banque du Japon (Bank of Japan); 
ii) la Société financière du Japon (Japan Finance Corporation); 
iii) l'Agence japonaise de coopération internationale (Japan International Cooperation 

Agency); 
iv) l’Agence japonaise d’assurance-crédit export (Nippon Export and Investment Insu-

rance); et 
v) toute autre institution similaire dont le capital est entièrement détenu par le Gouver-

nement japonais et qui pourra, le cas échéant, être convenue entre les Gouvernements 
des États contractants par échange de notes diplomatiques. 

5. Le terme « intérêts », tel qu'il est employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations 
d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ceux-ci, et tous les autres revenus qui sont sou-
mis au même traitement fiscal que ceux tirés de fonds prêtés en vertu de la législation fiscale de 
l'État contractant d'où proviennent les revenus. Les revenus visés à l'article 10 ne sont pas considé-
rés comme des intérêts au sens de la présente Convention. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts une activité commerciale à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 s'appliquent. 
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7. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement de tels intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant versé des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste as-
sujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, en tenant compte des autres dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 12 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 
produites, conformément à la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif de 
telles redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt établi ne peut excéder 10 % du 
montant des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou les enregistre-
ments pour la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de com-
merce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
l’utilisation ou le droit d’utiliser des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d'où provien-
nent les redevances une activité commerciale par l'intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et que le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effectivement à l'établis-
sement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non ré-
sident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable au titre duquel 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, 
celles-ci sont réputées produites dans l'État contractant où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, compte 
tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excéden-
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taire des paiements reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant et en te-
nant compte des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens immeubles vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de la cession d'actions d'une société ou 
d'intérêts dans une association de personnes ou une fiducie sont imposables dans l'autre État 
contractant où les actions ou les intérêts produisent au moins 50 % de leur valeur, directement ou 
indirectement, des biens immeubles visés à l'article 6 et situés dans cet autre État contractant. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 2 ne soient applicables, les gains qu'un rési-
dent d'un État contractant tire de la cession d'actions émises par une société qui est un résident de 
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, si les actions détenues par le cédant 
(ainsi que celles qui sont détenues par des personnes ayant un lien avec lui et peuvent être ajoutées 
aux siennes) représentent au moins 25 % de l'ensemble des actions émises par cette société à un 
moment quelconque au cours de l'année d'imposition pendant laquelle la cession a lieu. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de biens autres que des biens immeubles qui font par-
tie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, y compris les gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l'ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou d'aéro-
nefs qu'elle exploite en trafic international, ou de biens autres que des biens immeubles affectés à 
l'exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

6. Les gains tirés de l'aliénation de biens autres que ceux visés dans les paragraphes précé-
dents du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 

Article 14 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l'emploi est exercé dans l'autre État contractant. Si l'em-
ploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État contrac-
tant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident de l’un des 
États contractants tire d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que dans le 
premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes 
d’une durée totale maximale de 183 jours, au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l'année d'imposition concernée; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas un résident de l’autre État contractant; et 
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c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que l'em-
ployeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, la rémunéra-
tion perçue au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic inter-
national par une entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 15 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires que le résident d’un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d'une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire d'activités personnelles qu'il exerce dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables dans l’État 
contractant où l’artiste ou sportif exerce de telles activités. 

Article 17 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires dont le bénéficiaire effectif est un résident d'un État contractant ne sont imposables 
que dans cet État contractant. 

Article 18 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales à une personne physique 
au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou cette collectivité locale, dans l'exercice 
de fonctions de caractère public, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
dans l’autre État contractant que si les services y sont rendus et si la personne physique est un rési-
dent de cet État contractant qui : 

i) est un ressortissant de cet autre État contractant; ou 
ii) n’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de rendre les 

services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
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physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l'autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État 
contractant. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-
té commerciale exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses 
collectivités locales. 

Article 19 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État contractant mentionné à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour 
couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans le premier État 
contractant mentionné, à condition que ces sommes proviennent de sources situées hors de cet 
État. 

Article 20 

Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, tous les revenus et gains tirés 
par un associé commanditaire au titre d'un contrat pris en société en commandite (Tokumei 
Kumiai), ou d'un contrat similaire, est imposable dans l'État contractant d'où ces revenus et gains 
proviennent conformément à la législation de cet État contractant. 

Article 21 

1. Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d'un État contractant, 
d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Conven-
tion (ci-après désignés « autres revenus ») ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-
nant de biens immeubles tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire effectif de ces autres revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le 
bien générateur de ces autres revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et 
le débiteur, ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des autres revenus excède ce-
lui dont ils seraient convenus en l’absence d'une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste assu-
jettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant et en tenant compte des autres dispo-
sitions applicables de la présente Convention. 
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Article 22 

1. En ce qui concerne le Kazakhstan : 
a) lorsqu’un résident du Kazakhstan tire des revenus qui, en vertu de la présente Convention, 

sont imposables au Japon, le Kazakhstan autorise, au titre de la déduction fiscale sur les revenus de 
ce résident, un montant égal à l’impôt japonais payé au Japon sur ce revenu. Toutefois, le montant 
à déduire ne peut excéder la fraction de l'impôt kazakh qui correspond aux revenus en question. 

b) Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus perçus 
par un résident du Kazakhstan sont exonérés de l’impôt kazakh, le Kazakhstan peut néanmoins te-
nir compte du revenu exonéré lors du calcul du montant de l’impôt sur le revenu restant de ce rési-
dent. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l'admission en crédit 
d'impôt, au regard de l'impôt japonais, de l'impôt payable dans tout autre pays que le Japon : 

a) lorsqu'un résident du Japon tire de sources situées au Kazakhstan des revenus qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Kazakhstan, le 
montant de l'impôt kazakh payable sur ces revenus est admis en déduction de l'impôt japonais 
frappant les revenus de ce résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de 
l'impôt japonais qui correspond aux revenus en question; 

b) lorsque le revenu tiré de sources situées au Kazakhstan est un dividende distribué par une 
société qui est un résident du Kazakhstan à une société qui est un résident du Japon et qui possède 
au moins 10 % des actions avec droit de vote ou de l'ensemble des actions émises par la société 
payant le dividende pendant la période de six mois précédant immédiatement la date de 
confirmation de l'obligation de paiement des dividendes, la déduction fiscale tient compte de 
l'impôt du Kazakhstan que la société doit payer sur les dividendes au titre de ses revenus. 

3. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les revenus d'un résident d’un État 
contractant qui peuvent être imposés dans l’autre État contractant conformément aux dispositions 
de la présente Convention sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre État 
contractant. 

Article 23 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être as-
sujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notamment 
au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, les dispositions du pré-
sent paragraphe s'appliquent aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État contractant moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État contractant qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent paragraphe ne 
peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses 
propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 
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3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 8 de l'article 11, du paragraphe 6 de l'article 12 ou du paragraphe 3 de l'article 21, les inté-
rêts, redevances et autres dépenses payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de 
l'autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déduc-
tibles dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État contrac-
tant mentionné. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État contractant mentionné, à aucune imposition ou obligation 
connexe qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties d’autres 
entreprises similaires du premier État contractant mentionné. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts, de toute nature ou dénomination, perçus par un État contractant ou par une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales. 

Article 24 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux en-
traînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, en sai-
sir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève du 
paragraphe 1 de l'article 23, celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. L'autorité com-
pétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures 
à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme 
aux dispositions de la présente Convention. Tout accord obtenu est appliqué quels que soient les 
délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l'interprétation ou 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

Article 25 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
à l'application des dispositions de la présente Convention ou à l’administration ou l'application de 
la législation interne relative aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure 
où l’imposition prévue n'est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles 1 et 2. 
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2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribu-
naux et les autorités administratives) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, les procédures ou les poursuites concernant de tels impôts, les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administra-
tive ou à celles de l’autre État contractant; 

b) fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de la législation ou 
dans le cadre de la pratique administrative normale de l'un ou de l’autre État contractant; 

c) fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-
sionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication compromettrait 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient 
toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 26 

1. Les États contractants s'efforcent de se prêter mutuellement assistance pour la collecte des 
impôts, dans la mesure du nécessaire, en veillant que toute exonération ou réduction de taux d'im-
pôt prévue dans la présente Convention ne soit accordée qu'aux seules personnes qui y ont droit. 
L'État contractant qui procède à la collecte des impôts est responsable devant l'autre État contrac-
tant des sommes ainsi collectées. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation de : 

a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administra-
tive ou à celles de l’autre État contractant; 

b) prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public. 
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Article 27 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28 

1. Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, l'ac-
complissement des procédures requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. La Convention entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception 
de la dernière notification. 

2. La présente Convention est applicable : 
a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l'année civile suivant celle où la Convention entre en vigueur; 
b) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source, aux reve-

nus correspondant à toute année d'imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle où la Convention entre en vigueur; et 

c) en ce qui concerne tous les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement celle où la Convention 
entre en vigueur. 

Article 29 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'un des États contrac-
tants. L’un ou l’autre État contractant peut la dénoncer, au moyen d'un préavis, communiqué par la 
voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile après la période de cinq ans 
à compter de la date à laquelle elle entre en vigueur. Dans ce cas, elle cesse de produire ses effets : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est 
donné; 

b) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source, aux reve-
nus correspondant à toute année d'imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de 
l'année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est donné; et 

c) en ce qui concerne tous les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle 
le préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Tokyo le 19 décembre 2008, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour la République du Kazakhstan : 
AKYLBEK KAMALDINOV 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre le Japon et la République du Kazakhstan tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (ci-après dé-
nommée « la Convention »), le Japon et la République du Kazakhstan sont convenus des disposi-
tions suivantes, lesquelles font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention : 
Si le Kazakhstan effectue les ajustements visés à ce paragraphe, aucune de ses dispositions ne 

peut être interprétée comme obligeant le Kazakhstan à approuver les bénéfices à ajuster. 
2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 9 de la Convention : 
Aucune disposition de ce paragraphe ne peut être interprétée comme empêchant le Kazakhstan 

de modifier les bénéfices d'une entreprise du Kazakhstan provenant de ressources du sous-sol, en 
vertu d'un contrat, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article avant l'expiration de 
la période de cinq ans à compter de la date d'achèvement du contrat.  

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 12 de la Convention : 
a) pour ce qui concerne les redevances provenant du Kazakhstan, l'expression « montant des 

redevances » s'entend de la somme correspondant à 50 % du montant brut de telles redevances; 
b) pour ce qui concerne les redevances provenant du Japon, l'expression « 10 % du montant 

des redevances » s'entend de la somme correspondant à 5 % du montant brut de telles redevances. 
4. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article 25 de la Convention : 
Un État contractant peut refuser de fournir des renseignements relatifs à des communications 

confidentielles entre conseils, avocats ou d'autres représentants juridiques reconnus, ès-qualité, et 
leurs clients, à condition que telles communications soient protégées par la législation interne de 
cet État contractant. 

5. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État 
contractant d'instituer des impôts supplémentaires sur les bénéfices (autres que ceux provenant de 
l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international) d'une société, qui est un résident de 
l'autre État contractant, lesquels bénéfices sont imputables à un établissement stable de la société 
situé dans le premier État contractant, en plus des impôts dont seraient frappés les bénéfices d'une 
société, qui est un résident du premier État contractant, à condition que ces impôts supplémentaires 
éventuels n'excèdent pas 5 % du montant de tels bénéfices. Aux fins du présent paragraphe, les bé-
néfices assujettis à une imposition supplémentaire sont déterminés après déduction de tous les im-
pôts des bénéfices imputables à l'établissement stable correspondant à l'année d'imposition, à l'ex-
ception de l'impôt supplémentaire levé par le premier État durant l'année d'imposition concernée. 

 172 



Volume 2809, I-49298 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo, le 19 décembre 2008, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour la République du Kazakhstan : 
AKYLBEK KAMALDINOV 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LE BRUNÉI DARUSSALAM TENDANT À ÉVI-
TER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Japon et le Brunéi Darussalam, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'un ou des deux États 
contractants. 

Article 2 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas du Japon : 

i) l'impôt sur le revenu; 
ii) l'impôt sur les sociétés; et 
iii) l'impôt des habitants locaux; 

(ci-après dénommés « impôt japonais »); 
b) dans le cas du Brunéi Darussalam : 

i) l'impôt sur le revenu prévu à la Section 35 de la Loi sur le revenu; et 
ii) la taxe sur les bénéfices pétroliers prévue à la Section 119 de la Loi sur le revenu; 

(ci-après dénommés « l'impôt du Brunéi Darussalam »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement simi-

laire institués après la date de sa signature et qui s'ajoutent aux impôts visés au paragraphe 1 ou s'y 
substituent. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables 
apportées à leurs législations fiscales respectives, dans un délai raisonnable après l'entrée en vi-
gueur de ces modifications. 

Article 3 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Japon », lorsqu'il est employé dans un sens géographique, désigne tout le terri-
toire du Japon, y compris sa mer territoriale, auquel s'applique la législation fiscale japonaise en 
vigueur, et toute la zone au-delà de sa mer territoriale, y compris le fond marin et le sous-sol, sur 
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laquelle le Japon exerce des droits souverains conformément au droit international et à laquelle 
s'applique la législation fiscale du Japon en vigueur; 

b) le terme « Brunéi Darussalam » désigne le territoire du Brunéi Darussalam y compris sa 
mer territoriale et l'espace aérien au-dessus de ce territoire, et sur lequel il exerce sa souveraineté, 
ainsi que la zone maritime au-delà de sa mer territoriale, y compris le fond marin et le sous-sol, qui 
est ou qui peut être désignée comme telle en vertu du droit du Brunéi Darussalam, et sur laquelle il 
exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit international; 

c) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Japon ou le Brunéi Darussalam; 

d) le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l'impôt japonais ou l'impôt du Brunéi 
Darussalam; 

e)  le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d'une société et de toute autre 
association de personnes; 

f) le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité considérée 
comme telle au regard de l’impôt; 

g) le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité économique; 
h) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) l’expression « trafic international » s'entend de toute opération de transport effectuée par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf si le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) le terme « ressortissant » désigne : 
i) dans le cas du Japon, tout individu possédant la nationalité japonaise, toute personne 

morale créée ou régie par les lois du Japon et toute organisation qui, sans être une 
personne morale, est considérée aux fins de l'impôt japonais comme telle et est créée 
ou régie par la législation du Japon; et 

ii) dans le cas du Brunéi Darussalam, tout individu possédant la nationalité du Brunéi 
Darussalam en vertu de la législation en vigueur et toute personne morale, société de 
personnes ou association constituée conformément à la législation en vigueur du 
Brunei Darussalam; 

k) l'expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 
ii) dans le cas du Brunéi Darussalam, le Ministre des finances ou son représentant auto-

risé; et 
l) le terme « activité commerciale » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activi-

tés à caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant, à un moment quel-

conque, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n'appelle une in-
terprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État contractant, au moment 
considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la 
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législation fiscale en vigueur dans cet État contractant prévalant sur celui qui lui est attribué par 
d'autres lois de cet État contractant. 

Article 4 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation de cet État contractant, y est assujettie à l'impôt en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de 
tout autre critère du même ordre, et comprend également cet État contractant et ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. Cependant, elle ne s’entend pas de la personne assujettie à 
l’impôt dans cet État contractant uniquement à l'égard de revenus qui trouvent leur source dans cet 
État contractant. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) elle est uniquement considérée comme un résident de l’État contractant où elle dispose 
d'un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre d'intérêts vitaux); 

b) si l’État contractant où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être détermi-
né, ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États 
contractants, elle est réputée être un résident de l’État contractant où elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne 
dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État dont elle possède la 
nationalité; 

d) si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n'est ressortissant d'au-
cun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun ac-
cord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord l’État contractant dont la personne sera réputée être 
un résident aux fins du présent Accord. En l'absence d'un accord entre les autorités compétentes 
des États contractants, la personne n'est considérée comme un résident ni de l'un ni de l'autre État 
et ne pourra se prévaloir d'aucun des bénéfices prévus par l’Accord, hormis ceux prévus aux 
articles 23 et 24. 

4. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, un État contrac-
tant réduit le taux de l'impôt sur le revenu d'une personne qui est un résident de l'autre État contrac-
tant ou l'en exempte et qu'en vertu de la législation en vigueur dans cet autre État contractant cette 
personne est soumise à l'impôt dans cet autre État contractant uniquement sur la partie de ce reve-
nu qui est transférée ou perçue dans cet autre État contractant, la réduction ou l'exonération ne 
s'applique qu'à la partie de ce revenu qui est transférée ou perçue dans cet autre État contractant. 
Cependant, cette limitation ne s’applique pas aux revenus perçus par le Gouvernement de cet autre 
État contractant, ou par l'une de ses subdivisions politiques ou autorités locales ou par toute autre 
institution visée au paragraphe 4 de l'article 11. 
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Article 5 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne un lieu fixe où 
une entreprise exerce tout ou partie de son activité commerciale. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d'installation ne constitue un éta-

blissement stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 
a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 
c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 
d) des lieux fixes d’activité commerciale utilisés uniquement pour acheter des biens ou des 

marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
e) des lieux fixes d'activité commerciale utilisés aux seules fins de l'exercice, pour l'entre-

prise, de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) des lieux fixes d’activité commerciale utilisés uniquement pour l'exercice de toute combi-

naison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale des lieux fixes 
d’activité commerciale résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et 
possède et exerce habituellement dans un État contractant le droit de conclure des contrats au nom 
de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État 
contractant pour toutes les activités que cette personne exerce pour elle, à moins que les activités 
de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées 
dans un lieu fixe d’activité commerciale, ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au sens 
dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre or-
dinaire de leurs activités commerciales. 
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
commerciale dans cet autre État contractant (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement 
stable ou autre) ne signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens 
accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits 
auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit 
de biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de 
la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les 
navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité commerciale dans l’autre État 
contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans 
ces conditions, ses bénéfices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques 
ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État 
contractant où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet établissement 
a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à l'établis-
sement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 
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6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d'autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
de tels articles. 

Article 8 

1. Les bénéfices de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par une 
entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 2, lorsqu'une entreprise d'un État contractant 
exerce des activités d’exploitation des navires ou des aéronefs en trafic international et qu'elle est 
une entreprise du Brunéi Darussalam, cette entreprise est exonérée de l'impôt sur les sociétés au 
Japon, et si elle est une entreprise japonaise, elle est exonérée de tout impôt similaire à l'impôt sur 
les sociétés du Japon qui pourrait ensuite être exigé au Brunéi Darussalam. 

3. Les dispositions des précédents paragraphes du présent article s’appliquent aussi aux bé-
néfices provenant de la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise commerciale 
mixte ou à un organisme international d'exploitation. 

Article 9 

1. Lorsque : 
a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, un État contractant inclut dans 
les bénéfices d'une entreprise relevant de sa juridiction, et impose en conséquence, des bénéfices 
sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été imposée dans cet autre État 
contractant et que les autorités compétentes des États contractants conviennent, après consultation, 
que la totalité ou une partie des bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés 
par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
contractant procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un État contractant ne modifie pas les béné-
fices d'une entreprise relevant de sa juridiction dans les circonstances mentionnées au para-
graphe 1, après un délai de sept ans suivant la fin de l'année au cours de laquelle les bénéfices qui 
feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, été réa-
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lisés par cette entreprise. Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas en cas de 
fraude ou de manquement volontaire. 

Article 10 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État contractant, mais 
si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient, 
directement ou indirectement, pendant une période de six mois prenant fin à la date à laquelle le 
droit à des dividendes est déterminé, au moins 10 % des actions avec droits de vote de la société 
distributrice des dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Ce paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui ser-

vent au paiement des dividendes. 
3. Les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2 ne s'appliquent pas dans le cas de divi-

dendes payés par une société qui a droit à une déduction pour les dividendes versés à ses bénéfi-
ciaires dans le calcul de son revenu imposable au Japon. 

4. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres droits ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, des activités commerciales à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rat-
tache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe dans cet autre État contractant, ni 
prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus prove-
nant de cet autre État contractant. 

Article 11 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État contractant. 
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2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif des in-
térêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant 
brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État contractant 
ne sont imposables que dans l'autre État contractant si : 

a) le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de cet autre État contractant, l’une de ses sub-
divisions politiques ou l’une de ses collectivités locales, ou la banque centrale de cet autre État 
contractant ou toute institution entièrement détenue par le Gouvernement de cet autre État contrac-
tant; ou 

b) le bénéficiaire effectif des créances garanties, assurées ou financées indirectement par le 
Gouvernement de l'autre État contractant, par l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, par sa banque centrale ou par toute autre institution détenue en totalité par ce Gouverne-
ment, est un résident de cet autre État contractant. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les expressions « la banque centrale » et « institution entière-
ment détenue par le Gouvernement » désignent : 

a) dans le cas du Japon : 
i) la Banque du Japon (Bank of Japan); 
ii) la Société financière du Japon (Japan Finance Corporation); 
iii) l'Agence japonaise de coopération internationale (Japan International Cooperation 

Agency); 
iv) l’Agence japonaise d’assurance-crédit export (Nippon Export and Investment Insu-

rance); et 
v) toute autre institution similaire dont le capital est entièrement détenu par le 

Gouvernement japonais qui pourrait être convenue de temps à autre entre les 
Gouvernements des États contractants par échange de notes diplomatiques; 

b) dans le cas du Brunéi Darussalam : 
i) le Conseil de la monnaie du Brunéi (Brunei Currency and Monetary Board); 
ii) l'Agence d'investissement du Brunéi (Brunei Investment Agency); 
iii) le Fonds fiduciaire des employés; et  
iv) toute autre institution dont le capital est entièrement détenu par le Gouvernement du 

Brunéi Darussalam qui pourrait être convenue de temps à autre entre les Gouverne-
ments des États contractants par échange de notes diplomatiques. 

5. Le terme « intérêts », tel qu'il est employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations 
d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ceux-ci, et tous les autres revenus qui sont sou-
mis au même traitement fiscal que ceux tirés de fonds prêtés en vertu de la législation fiscale de 
l'État contractant d'où proviennent les revenus. Les revenus visés à l'article 10 ne sont pas considé-
rés comme des intérêts au sens du présent Accord. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
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intérêts une activité commerciale à partir d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 s'appliquent. 

7. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement de tels intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte te-
nu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste sou-
mise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, en tenant compte des autres disposi-
tions du présent Accord. 

Article 12 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 
produites, conformément à la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif de 
telles redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s'entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d'un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes sonores 
utilisés pour des émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d'où provien-
nent les redevances une activité commerciale par l'intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et que le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effectivement à l'établis-
sement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec 
lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces rede-
vances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État contractant où l’établissement stable 
est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, compte 
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tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excéden-
taire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte 
ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13 

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens im-
meubles visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les plus-values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession d'actions d'une 
société, ou d'intérêts dans une association de personnes ou dans une fiducie, sont imposables dans 
l'autre État contractant où les actions ou les intérêts produisent, directement ou indirectement, au 
moins 50 % de leur valeur des biens immeubles visés à l'article 6 et situés dans cet autre État 
contractant, sauf si la classe de telles actions ou tels intérêts sont négociés sur un marché boursier 
reconnu et que le résident ou les personnes qui lui sont liées détiennent au total 5 % ou moins de 
cette classe d'actions ou d'intérêts. 

3. Sauf si les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent, les plus-values qu’un résident d’un 
État contractant tire de la cession d'actions émises par une société qui est un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant si : 

a) les actions détenues par le cédant (ainsi que celles qui sont détenues par des personnes 
ayant un lien avec lui et peuvent être ajoutées aux siennes) représentent au moins 25 % de l'en-
semble des actions émises par cette société à un moment quelconque au cours de l'année d'imposi-
tion pendant laquelle la cession a lieu; et 

b) le total des actions cédées par le cédant, ou par des personnes ayant un lien avec lui et, 
durant l'année d'imposition où la cession a lieu, représente au moins 5 % de l'ensemble des actions 
émises par cette société. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, les plus-values provenant de l'aliéna-
tion de biens meubles qui font partie des actifs d’un établissement stable qu’une entreprise d’un 
État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les plus-values provenant de l'aliénation 
de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre 
État contractant. 

5. Les plus-values qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou 
d'aéronefs qu'elle exploite en trafic international, ou de biens autres que des biens immobiliers af-
fectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

6. Les plus-values tirées de l'aliénation de biens autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents du présent article ne sont assujetties à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant 
est un résident. 

Article 14 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne 
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sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. 
Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident de l’un des 
États contractants tire d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que dans le 
premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale maximale de 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au 
cours de l'année d'imposition concernée; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas un résident de l’autre État contractant; et 

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que l'em-
ployeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, la rémunéra-
tion perçue au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic inter-
national par une entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 15 

Les tantièmes et autres rétributions similaires que le résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration de la société qui est un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire des activités personnelles qu'il exerce dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, assujettis à l'impôt dans 
l’État contractant où l’artiste ou sportif exerce de telles activités. 

Article 17 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées à un résident d'un État contractant ne sont assujetties à l'impôt que dans cet 
État contractant. 

Article 18 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales à une personne physique 
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au titre de services rendus à cet État contractant, subdivision ou collectivité locale, dans l'exercice 
de fonctions à caractère public ne sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
dans l’autre État contractant que si les services y sont rendus et si la personne physique est un rési-
dent de cet État contractant qui : 

i) est ressortissant de cet autre État contractant; ou 
ii) n’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de rendre les 

services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité ne 
sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l'autre État contractant si la personne physique qui les perçoit est un résident et un ressortissant de 
cet autre État contractant. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-
té commerciale exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses 
collectivités locales. 

Article 19 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études et de formation ne sont pas imposables dans le premier État contractant, 
à condition que ces sommes proviennent de sources situées hors de ce premier État contractant. 
L'exemption prévue par le présent article s'applique au stagiaire uniquement pour une période 
n'excédant pas trois ans à compter de la date à laquelle il commence sa formation dans le premier 
État contractant. 

Article 20 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, tous revenus et plus-values tirés par un 
associé commanditaire au titre d'un contrat pris en société en commandite (Tokumei Kumiai), ou 
d'un contrat similaire est imposable dans l'État contractant d'où proviennent de tels revenus et plus-
values conformément à la législation de cet État contractant. 

Article 21 

1. Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d'un État contractant, 
d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord (ci-
après désignés « autres revenus ») ne sont imposables que dans cet État contractant. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux prove-
nant de biens immeubles tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire effectif de ces autres revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant une activité commerciale à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le 
bien générateur de ces autres revenus se rattache effectivement audit établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et 
le débiteur, ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des autres revenus excède ce-
lui dont ils seraient convenus en l’absence d'une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste sou-
mise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres dis-
positions du présent Accord. 

Article 22 

1. Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l'admission en crédit 
d'impôt, au regard de l'impôt japonais, de l'impôt payable dans tout autre pays que le Japon : 

a) lorsqu'un résident du Japon tire au Brunéi Darussalam des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables au Brunéi Darussalam, le montant de l'impôt du 
Brunéi Darussalam exigible sur ces revenus est admis en déduction de l'impôt japonais frappant les 
revenus de ce résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de l'impôt 
japonais qui correspond aux revenus en question; 

b) lorsque le revenu tiré de sources situées au Brunéi Darussalam est un dividende distribué 
par une société qui est un résident du Brunéi Darussalam à une société qui est un résident du 
Japon, et qui possède au moins 25 % des actions avec droit de vote ou de l'ensemble des actions 
émises par la société payant le dividende pendant la période de six mois précédant immédiatement 
la date de confirmation de l'obligation de paiement des dividendes, la déduction fiscale tient 
compte de l'impôt du Brunéi Darussalam que la société doit payer sur les dividendes au titre de ses 
revenus. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation du Brunéi Darussalam relatives aux 
déductions du crédit pour impôt du Brunéi Darussalam sur des impôts exigibles hors du territoire 
de cet État (sans affecter toutefois le principe général ici énoncé), l'impôt exigé par la législation 
du Japon et conformément au présent Accord, qu'il soit payé directement ou par déduction, sur des 
revenus dont la source est située au Japon peut être déduit comme crédit de tout impôt du Brunéi 
Darussalam par référence au même revenu par rapport auquel l'impôt japonais est calculé. Le 
montant ainsi déduit ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt du Brunéi Darussalam, calculé 
avant déduction, correspondant aux éléments de revenu. 

3. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les revenus d'un résident d’un État 
contractant qui peuvent être imposés dans l’autre État contractant, conformément aux dispositions 
du présent Accord, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre État 
contractant. 
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Article 23 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ou obligation connexe autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être as-
sujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notamment 
au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, les dispositions du pré-
sent paragraphe s'appliquent aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État contractant moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État contractant qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent paragraphe ne 
peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses 
propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 8 de l'article 11, du paragraphe  6 de l’article 12, ou du paragraphe 3 de l'article 21, les in-
térêts, redevances et autres dépenses payées par l'entreprise d'un État contractant à un résident de 
l'autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déduc-
tibles dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État contrac-
tant. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État contractant à aucune imposition ni obligation y relative autre 
ou plus lourde que celles auxquelles les autres entreprises similaires du premier État contractant 
sont ou pourraient être assujetties. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts, de toute nature ou dénomination perçus par un État contractant ou par une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales. 

Article 24 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'un ou les deux États contractants 
entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Ac-
cord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, saisir 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du para-
graphe 1 de l'article 23, celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. L'autorité com-
pétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures 
à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et faute de pouvoir 
elle-même apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. Tout accord obtenu est appliqué nonobstant les délais prévus par la législation in-
terne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l'interprétation ou 
l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double im-
position dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

Article 25 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
à l'application des dispositions du présent Accord ou à l’administration ou l’application de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et dénomination perçus 
pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités lo-
cales, dans la mesure où l’imposition prévue n'est pas contraire à l'Accord. L’échange de rensei-
gnements n’est pas limité par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribu-
naux et les autorités administratives) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, les procédures ou les poursuites concernant de tels impôts, les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de la législation 
ou dans le cadre de la pratique administrative normale de l'un ou de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-
sionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient 
toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou au motif que ces renseignements se rapportent 
aux droits de propriété d’une personne. 
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Article 26 

1. Les États contractants s'efforcent de se prêter mutuellement assistance pour la collecte des 
impôts, dans la mesure du nécessaire, en veillant à ce que que toute exonération ou réduction d'im-
pôt prévue dans le présent Accord ne soit accordée qu'aux seules personnes qui y ont droit. L’État 
contractant qui procède à la collecte des impôts est responsable devant l'autre État contractant des 
sommes ainsi collectées. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public. 

Article 27 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des règles géné-
rales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28 

1. Le présent Accord sera approuvé par chacun des États contractants conformément à leurs 
procédures légales et entrera en vigueur le trentième jour à compter de la date d'échange des notes 
diplomatiques indiquant cette approbation. 

2. Le présent Accord s'applique : 
a) dans le cas du Japon : 

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants imposables le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où 
l'Accord entre en vigueur; 

ii) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source, aux 
revenus correspondant à toute année d'imposition commençant le 1er janvier ou après 
le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où l'Accord entre en vi-
gueur; et 

iii) en ce qui concerne les autres impôts, aux montants imposables le 1er janvier ou après 
le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où l'Accord entre en vi-
gueur; et 

b) dans le cas du Brunéi Darussalam : 
i) en ce qui concerne les impôts du Brunéi Darussalam, pour l'année d'imposition com-

mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
celle où l'Accord entre en vigueur; et 

ii) en ce qui concerne tous les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement où l'Accord 
entre en vigueur. 
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Article 29 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'un des États contractants. 
L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer, après l’expiration d’un délai de cinq ans à comp-
ter de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis de six mois donné par la voie diplo-
matique. Dans ce cas, il cesse de produire ses effets : 

a) dans le cas du Japon : 
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables le 

1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le 
préavis est donné; 

ii) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source, pour 
les revenus de toute année imposable commençant le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné; et 

iii) en ce qui concerne les autres impôts, pour les montants imposables le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle 
l'Accord entre en vigueur; et 

b) dans le cas du Brunéi Darussalam : 
i) en ce qui concerne les impôts du Brunéi Darussalam, pour l'année d'imposition com-

mençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
celle où le préavis est donné; et 

ii) en ce qui concerne tous les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement celle où 
l'Accord entre en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo le 20 janvier 2009, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

Pour le Brunéi Darussalam : 
MOHAMED BOLKIAH 
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PROTOCOLE 

À la signature de l'Accord entre le Japon et le Brunéi Darussalam tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (ci-après dénommé 
« l'Accord »), le Japon et le Brunéi Darussalam sont convenus des dispositions suivantes, les-
quelles font partie intégrante de l'Accord. 

1. En référence au paragraphe 1 de l'article 4 de l'Accord : 
Il est entendu que l'expression « résident d'un État contractant » comprend tout organisme sta-

tutaire créé par le Gouvernement de cet État contractant ou toute institution qui lui est rattachée. 
2. En référence au paragraphe 2 de l'article 13 de l'Accord : 
Il est entendu que l'expression « marché boursier reconnu » désigne : 
a) toute bourse de valeurs créée par un échange d’instruments financiers ou une association 

de sociétés financières conformément à la Loi japonaise sur les instruments financiers et sur les 
échanges (Loi n° 25 de 1948); et  

b) tout autre marché de valeurs mobilières que les autorités compétentes des États contrac-
tants conviennent d'agréer aux fins du paragraphe en question. 

3. En référence au paragraphe 5 de l'article 25 de l'Accord : 
a) Il est entendu que les dispositions de ce paragraphe ne peuvent être interprétées comme 

empêchant un État contractant de refuser de fournir des renseignements détenus par l'une des insti-
tutions visées au paragraphe 4 de l'article 11 de l'Accord pour des raisons d'ordre public; 

b) Un État contractant peut refuser de fournir des renseignements relatifs à des communica-
tions confidentielles entre conseils, avocats ou d'autres représentants juridiques reconnus, ès quali-
té, et leurs clients, à condition que de telles communications soient protégées par la législation in-
terne de cet État contractant. 

4. Pour ce qui concerne la relation entre l'Accord et l'Accord de partenariat économique 
entre le Japon et le Brunéi Darussalam (ci-après désigné « l’APE »), aucune disposition de l'APE 
ne remet en cause les droits et les obligations de l’un ou l’autre État contractant aux termes de 
l'Accord. En cas de divergence entre l’Accord et l’APE, l'Accord prévaut dans la mesure de 
l'incompatibilité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo le 20 janvier 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

Pour le Brunéi Darussalam : 
MOHAMED BOLKIAH 
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